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i.emer.cio/~s de 1 'irztér.êt ql~e VOIIS avez mn17(festé el71 ,ers ce sujet d 'hisloir.e de ln médecine. 

l/ernllez /rol/iler ici l'expi.e.ssion de t70ti.e ~111cèt.e co~i.~idéi*at1017 et de 170f1~epruf0~1de estii~~e. 



N ~ I I ~ S  ferîous tolit pat-frcu/r21*en1er?f à ,rcil/ler.fez~ le Pt-ofesseut. C;. GRIGNON e f  à 1111 mar?ffester. 

notre respect et? 111i dédinr7f ce tra11ail SIII' I;m~çoi~-Nicolas MARQUET: persorlr?nge qlri l'cl 

heailco/p ir?ferpellé e f  ir?higrlé. Nolls ~.rf~Ci.o~?.s c l ~ ~ ~ i r  répor?d/i Ci to~ites sesr atter?fes. Merci 

pollr sa gentillesse, sa g611ir.osifé e f  sa cony~.éher?sror?. Nou.r gar*der.ons le so/l~lerli~. d'lm 

n~édecln énm'if, d'un Doyert respecfé ayailf & C ( E I I I ~  In r.é~issife de ses ét~ldiarlts et le 

rayonnement de ,SC[ Faclllté. Mei-CI de torlf coeln.. 



A nzes enficnts : Annn, Tlzonzns et N(~t1zcrn 

Vous êtes inzes petites wzerveilles etje vous c~inze infiniment. 

A nzon ~ i r ~ r i  bien-ccinzé 

Je tiens ci te renzercier pour ta pntience et tes renztrrques pleines (le justesse. Merci pour ton 

soutient en infornzntique) science cot~zplètenzent opccque your Ici néopltyte queje suis. S"5'~ns 

ton (lyyuis, cette thèse ne ser(~it pcis ce qu'elle est ~rctuellenzent. 

A nzes ~ ( ~ r e n t s  

Merci pour votre présence clans les nzonzcnts rl$ficiles et pour vos encouragenzents. Votre 

ctlpncité ci pouvoir sur~)eiller trois enfi~nts nous a be(iucoup (~i~lé.  

A nzes gr(~n(1s-parents 

Un grtcnd merci ci nzn nznnzie pour les bons petits ylcts qu'elle concocte. 

A nzes murs  : Christelle et Enlilie 

Je suis heureuse (le vous nryoir cowznze scmrs et je rpous ninze énornzénzent. 

A nzes beclux-y rrrents 

Merci rl'nvoir pris (le votre tenzps your gc~rtler les enfi~nts. Nous avons benucouj) rryyrécié. 

A nies autzis et nurzies 

Merci pour 170s encourc~genzents. Ils nz'ont.fortenzent encourc~gR 







TABLE DES MATIERES 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  INTRODUCTION 18 
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  1 . LE PERSONNAGE 20 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  1.1. Sa Vie 20 
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  1.2. Ses diffésentes compétences 22 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  1.2.1. Médecin Ordinaire du Duc 22 . . 
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  . . . . . . . . . .  1.2.2. Le medecin botaniste .. 23 

, . . , 
.. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  1.2.3. le medecin stipendie 26 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  ............... 1.2.4. La consultation des pauvres ... 31 
1.2.5. Médecin consultant de l'Hôtel de ville ............................................................... 33 

, . 1.2.6. Le medecin Doyen ................... .. .......... . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  34 
r . ,  . .  

................................................................................................. 1.2.7. Medecin ecrivain 35 
................................................... 2 . L'CEUVRE LITTÉRAIRE DU DOCTEUR MARQUET 38 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  2.1. Les ouvrages imprimés de son vivant 38 
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  2.1.1. François-Nicolas MARQUET et la musique 38 

2.1.2. Son recueil d'obsei-vations cliniq~ies .................................................................... 43 
.............................................................................................................. 2.1.3. Illecebra 48 

........................................................................................................... 2.2. Ses manuscrits 50 
2.2.1. Le traité de l'apoplexie, paralysie et autres affections soporeuses développées par 
l'expérience . Auquel on a joint deux discours latins sur le premier Aphorisme 
d'Hypocrate et sur le vingt-ti-oisième de la seconde section de l'auteur, in 12", publié à 

..... . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  Paris chez Costard en 1770 50 
2.2.2. Traité pratique de l'hydropisie et de la jaunisse, développés par l'expérience; 
auquel on a joint quelques Observations Anatomiques et Pratiques de quelques Médecins 
sur d'autres maladies, écrit par MARQUET et revu par BUCHOZ, in 8", imprimé à Paris 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  chez Humblot en 1770 53 
2.2.3. Le veni mecum de botanique, en faveur des étudians en médecine, en chinirgie et 
en pharmacie, pour la description et les propriétés des plantes usuelles, in 4", imprimé à 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  Paris chez Dufour 56 
3 . SES DEMELES TARDIFS AVEC LE COLLEGE ROYAL DE MEDECINE DE 

........................................................................................................................... NANCY 58 
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  3 . 1. Les mésententes 58 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  3.1.1. Charles BAGARD 58 
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  3.1.2. Avec les autres agrégés du collège 60 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  3.1.3. Casten RONNOW 61 
............................................................................................................. 3.2. La rupture 63 

, ' . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  3.3. L apaisement 65 
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  CONCLUSION 67 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  BIBLIOGRAPHIE 69 
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  SOURCES MANUSCRITES ........ ... 71 

.................................. ANNEXE 1 - Extrait de naissance de François-Nicolas MARQUET 75 
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  ANNEXE 2 - Pierre-Joseph BUCHOZ . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  ... 76 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  ANNEXE 3 - La réponse de Marquet datée du 6 février 1753 79 



INTRODUCTION 

A travers ce travail, nous proposons de partir à la rencontre de François-Nicolas 

MARQUET (1687-1759), un médecin lorrain passionné et altruiste qui vécu essentiellement 

au cours de la première moitié du XVIIIième siècle. 

A cette époque, l'autorité médicale est représentée par la Faculté de Médecine de Pont-à- 

Mousson, appartenant plus généralement à son Université, créée le 5 décembre 1472 par une 

bulle du Pape GREGOIRE XIII. Cependant, cette autorité est très largement contestée par le 

Collège Royal de Médecine de Nancy, créé plus tardivement, le 15 mai 1752, par 

STANISLAS (1 677- 1766), sous l'impulsion de Charles BAGARD (1 696- 1773). 

François-Nicolas MARQUET est resté, malheureusement pour lui, dans l'ombre de certains 

grands médecins tels que le célébre Charles BAGARD, ce qui explique son manque de 

notoriété actuelle. Certes, MARQUET n'a pas fondé de grandes institutions savantes mais il a 

exercé son art avec une grande humilité et une conscience professionnelle exemplaire, 

n'hésitant pas à braver le danger lors des temps de contagion. De ce fait, il mérite toute notre 

attention et notre respect. 

Ce personnage historique étant peu connu, il est extrêmement difficile de rassembler des 

informations sur sa vie, sa pratique et son œuvre littéraire mais la fréquentation assidue des 

Archives Départementales et Municipales de Nancy, de la Bibliothèque Municipale de Nancy 

et du Musée de la Faculté de Médecine de Nancy nous ont permis de retrouver des 

renseignements pertinents sur son histoire. 

Cet homme, au tempérament contrasté et belliqueux, comme en témoigne de nombreux 

scandales au sein de la comniunauté médicale, demeure, néanmoins, un médecin dévoué et 

respecté de ses contemporains. 

Il a également écrit uii grand nombre d'ouvrages débordants de détails sur les maladies 

sévissant en Lorraine au cours de cette période et sur la thérapeutique employée pour les 

guérir. Cette riche production possède, de nos jours, une grande valeur scientifique et 

historique puisqu'elle représente une aide inestimable à la compréhension de la pratique 

médicale et du raisonnement clinique des médecins de l'époque. 

Enfin, soulignons que l'objet de ce travail n'est pas la rédaction d'une biographie sur 

François-Nicolas MARQUET mais simplement la volonté de mettre en lumière ce 

personnage, resté trop longtemps anonyme et de donner une idée plus précise de l'art de 

guérir au XVIIIième siècle à travers le vécu de ce médecin, en se basant sur ce qu'il a été (sa 

vie), ce qu'il a écrit ( ses œuvres) et ce qu'il a fait (ses querelles). 



Nous informons également le lecteur que les citations en italiques, rencontrées dans cet 

ouvrage, ont une orthographe identique à celle des textes originaux. 



1. LE PERSONNAGE 

1.1. Sa Vie 

Peu de documents font référence à la vie du Dr MARQUET proprement dite, la 

majorité d'entre eux évoquant essentiellement son œuvre littéraire et sa place dans le paysage 

médical de l'époque. 

François-Nicolas MARQUET est né à Nancy le 3 juin 1687 (Annexe 1) au sein d'une famille 

honnête mais peu aisée. Il est le fils de monsieur Hubert MARQUET, marchand 

passementier* et de Marie LIBILLE. 

François-Nicolas ne suit pas les traces de son père puisqu'il rentre à la faculté de médecine de 

Pont-à-Mousson une fois ses cours d'humanité et de philosophie terminés. Pendant deux 

années, il participe aux cours sans jamais pouvoir passer ses grades faute de moyens 

financiers suffisants. En effet, les étudiants, à leur arrivée à la faculté, devaient s'inscrire sur 

les registres du Recteur et verser trimestriellement le montant de leurs inscriptions durant les 

trois années que durent leurs études. Chaque année est sanctionnée par un examen : le 

baccalauréat, la licence et enfin le doctorat qui sont obtenus après avoir soutenu une thèse 

courte (une à huit pages) toujours rédigée en latin. 

Afin d'étendre ses connaissances, il se rend à Montpellier, probablement attiré par la 

réputation de sa faculté de médecine. Désargenté, il prend un emploi de précepteur et 

enseigne à de jeunes nobles fortunés, la langue latine, qu'il maîtrise parfaitement. 

Cet argent lui permet de subvenir à ses besoins et de financer ses cours à la faculté, cours 

qu'il suit avec beaucoup d'assiduité. C'est d'ailleurs à l'époque de son passage à Montpellier 

que François-Nicolas se découvre une passion pour la botanique, matière dans laquelle il 

progresse si rapidemment que les savants montpellierains de l'époque pensent qu'il finira par 

révolutionner cette science. 

Après quatre années d'exil, il retourne en sa patrie et finit par soutenir sa thèse à l'université 

mussipontaine, thèse qui, de nos jours, demeure encore introuvable. 

Le 17 mai 1714, Francois-Nicolas MARQUET obtient la permission d'exercer son art en la 

ville de Nancy. Au cours de ses premières années d'exercice, il emploie tout son temps libre à 

l'étude de la botanique et à la composition d'un recueil des plantes qui croissent en Lorraine, 

recueil qui devient vite un dictionnaire des plantes qu'il dédie au Duc LEOPOLD. 

prrs,serne~zti~i.* : ouvrier et riiarchand qui fait et vend des pn,s.se~i~elzts ou dentelles. Les autres owrages que peut 
fabriquer le pnssenre17tiei. soiit cles ~wipures, des cainparies, des lioupes, des gances, des lacets, des aigLiillettes, 
des cordolis de cliapeaus, des boutoris, des cordoririets, des rêiies, des guides et autres ouvrages et rnarchaiidises 
sciiiblables. 

- 



Ce Prince, amoureux des Sciences et des Belles Lettres, récompense le travail de l'auteur en 

lui octroyant le 21 juin 1720 les qualités de médecin Ordinaire et de médecin Botaniste du 

Duc. Encouragé par ses nominations, MARQUET s'applique encore davantage dans son 

exercice niédical et dans sa recherche sur les plantes de Lorraine. 

En 1723, LEOPOLD le nomme Inspecteur du Jardin Botanique de la Faculté de médecine de 

Pont-à-Mousson. Quelle concécration ! 

Honoré par l'intérêt que lui porte son Altesse Royale, MARQUET entreprend d'améliorer son 

catalogue des plantes, en parcourant la Lorraine, afin d'y répertorier de façon exhaustive 

l'ensemble des végétaux, connus ou non, qu'Elle abrite Ses périgrinations dureront environ 

trente-cinq ans et il en résultera un second dictionnaire beaucoup plus complet que le 

précédent, en trois volun~es, qui ne sera jamais impriiiié du vivant de l'auteur. 

L'année 1723 est décidemment une année heureuse pour François-Nicolas MARQUET 

puisqu'il épouse, le 25 mai, mademoiselle Marie-Anne GOUSSET. Nos recherches nous ont 

permis de retrouver la trace de trois enfants, nés au sein de ce couple : deux garçons, Louis- 

Nicolas en 1726 et Joseph-Léopold en 1727 et une fille, Françoise qui, plus tard en 1755, 

épousera Pierre-Joseph BUCHOZ ( Annexe 2)' également médecin Ordinaire du Duc, 

botaniste et écrivain prolifique. 

Malgré sa passion chronophage pour la botanique, MARQUET ne néglige pas ses patients et 

il accepte plusieurs fonctions importantes pour le bien public : le 19 janvier 1729, il est 

nommé médecin stipendié de la ville de Nancy, charge qu'il assurera jusqu'en 1748. De plus, 

il occupe le poste de médecin Consultant de l'Hôtel de Ville de Nancy et la fonction de 

Doyen des médecins de Nancy, fonction qui lui restera attribuée après la création du Collège 

Royal de Médecine de Nancy en 1752, et qu'il occupera jusqu'en 1756. 

Le Docteur MARQUET possède un caractère fort et vindicatif qui le mène inexorablement 

sur le sentier de la discorde notamment avec ses confrères mais il reste surtout un érudit et 

l'auteur émérite de nombreux ouvrages scientifiques illustrant la pratique médicale de 

l'époque. 

Ce grand personnage s'éteint, victime de sa charité, le 28 mai 1759 des suites d'une maladie 

de langueur qu'il contracta en soignant des pauvres malheureux de la paroisse Saint Epvre. 

Son dernier souhait fut d'être enterré sans pompe dans le cimetière de Notre-Dame. 

Quelques temps après son décès, Monsieur BAGARD, Président et Doyen, récemment élu, du 

Collège Royal des médecins de Naiicy, prononça dans une assemblée dudit Collège, malgré 

les différents qui l'opposaient jadis au Docteur MARQUET, un éloge pour notre médecin, 

éloge qui se trouve d'ailleurs inscrit dans les anecdotes historiques du Collège, composés par 

Monsieur BAGARD et insérés dans la clef de cabinet de 1759. 



Dans ce dernier adieu, BAGARD salue le docteur MARQUET en tant que médecin dévoué et 

attentif à ses patients vouant sans compter son temps et ses connaissarices au soulagenlent des 

souffrances d'autrui. Il réussit à résunier son état d'esprit et l'essence même de son art par 

trois mots clés et lourds de sens pour tous médecins : exlxrientin rerurîl mngisttzr. 

1.2. Ses différentes compétences 

Au cours de sa vie, le Docteur MARQUET assura de nonlbreuses fonctions médicales 

qui n'existent plus de nos jours et sur lesquelles nous allons, à présent, nous attarder. 

1.2.1. Médeciii Ordiriaire du Duc 

Le 2 1 juin 1720, après avoir dédié au Duc LEOPOLD son premier dictionnaire des 

plantes, François-Nicolas MARQUET reçoit de ce Prince un Brevet qui l'honore de la qualité 

de médecin Ordinaire du Duc. 

Les médecins Ordinaires représentent les médecins consultants du Duc : ils sont nombreux et 

pour obtenir un tel privilège, chacun d'entre eux a dû s'illustrer au cours de sa carrière 

médicale. 

Selon l'encyclopédie de Diderot et d'Alembert, le terme Ordinnire signifie (( qui sert toute 

l'année ». Par extrapolation, il est facile de définir le médecin Ordinaire du Duc comme celui 

que l'on sollicite tout au long de l'année pour s'occuper de la santé de son illustre patient. 

11 s'agit là d'une charge très prisée, accompagnée d'une pension annuelle de deux cents livres, 

somme apparemment assez conséquente à l'époque. 

En fait, en récompensant le docteur MARQUET par ce titre honorifique, LEOPOLD cherche 

surtout à encourager ses talents et ses recherches dans la botanique. 

Et ce souhait lui sera accordé puisque MARQUET ne cessera d'étendre ses connaissances 

dans cette science qui contribua à l'enrichissement de la pharmacopée lorraine, si utile au 

public. 



1.2.2. Le riiédeciii botaniste 

François-Nicolas MARQUET obtient donc les charges de médecin Ordinaire et de 

médecin Botaniste du Duc en 1720. 

S'investissant encore davantage dans l'étude de la Botanique, il obtient en 1723 la charge 

d'inspecteur du Jardin Botanique de la Faculté de médecine de Pont-à Mousson. 

En fait, deux jardins botaniques se sont succédés dans cette ville : le premier est créé vers 

1606 par l'apothicaire Samuel PHULPIN. 11 est situé entre le couvent des Antonistes et la 

Collégiale Sainte-Croix. A l'extrémité d'une vaste prairie, il va en s'abaissant en pente douce 

jusqu'à la Moselle. Augustin DIGOT, dans son Hi,stoir.e de I,or.r.ai~le nous informe, qu'à 

l'époque, ce jardin était considéré comme mal placé et exigu. 

Après la mort de PFIULPIN en 1660, la charge de jardinier est attribuée à l'apothicaire Pierre 

LOISY, charge qu'il occupe seulement pendant une décennie puisque les guerres, les 

invasions et les épidémies vont mettre en somtiieil l'Université Mussipontaine et son jardin 

botanique. 

Profitant de la désorganisation de son Université, la ville de Pont-à-Mousson s'empare du 

jardin et le détourne de sa fonction première. 

En dépit de 1'Edit du 6 janvier 1699, écrit par LEOPOLD et qui ordonne aux magistrats de la 

ville de fournir à la faculté de médecine <(  fur lier1 propre ci ifoblir ~mjcrrdin ci'e srfiples corîme 

il y en avait er/ 1111 ar~tre/oi.s )) et malgré les versements trimestriels de trente-deux livres et 

trois sols alloués au Doyen et à ses professeurs pour l'entretien du jardin botanique, on ne 

retrouve la trace d'un second jardin qu'à partir de 1719, année où le Duc LEOPOLD édicte 

ses lettres patentes spéciales pour l'établissement d'un nouveau jardin botanique 

En fait, il cède l'emplacement de l'ancien jardin à la ville pour y construire des greniers à blé 

et il abandonne à la faculté une partie des terrains attenant au vieux château*. Ensuite, la 

municipalité devait supporter les frais d'aménagement du nouveau terrain incluant la 

délimitation du jardin botanique par un mur, la coilstruction d'une serre, d'une salle de 

démonstration et d'un logement pour le jardinier. 

I,e nouveau jardin est organisé par les soins du Doyen PACQUOTTE et du jardinier, 

Christophe CHEVREUSE, qui reçu son Brevet de jardinier-simpliste le 20 février 1719. 11 

semblerait qu'il fut très cornpétcnt dans son art puisque Pierre-Joseph BUCHOZ dit de lui 

que « pelîsonne n'est digrle clt. lui être con~pare pour ses con~mis~sances profor?&,s dans lcr 

screiîce des 11igt;tcrzlx ». 

1'1er1.x cl~rltemi : Ce cliâteau coi~striiit par Robert de Bar en 1359 était la résidcnce des Ducs de Lorraine pendant 
leiir séjoiir à Pont-à-Mousson ; il avait été presqiie coiiiplètciilei~t déti-tiit par le Maréclial de Créqui, en 1670. 



Ce jardin mesure un arpent et demi environ Les plantes y sont rangées selon le système de 

Tournefort ( 165 5- 1708) D'ailleurs, BUCHOZ nous informe dans son (( Toz~ulefc)~+trus 

Lofhcrr*rrlgrne )) que ce système est le seul reconnu et enseigné en Lorraine Pour coiiiprendre 

l'organisation du Jardin botanique, il est essentiel de connaître le mode de fonctionnement de 

cette classification partant du principe que la fleur joue un rôle capital parmi les divers 

éléments qui composent la plante, le célèbre botaniste a remarqué quinze types de fleurs et il 

en a formé autant de classes Deux autres classes sont réservées aux plantes qui ne possèdent 

ni fleur ni semence ou qui semblent ne pas en avoir Enfin, cinq classes réunissent les arbres 

et les arbrisseaux 

- La première classe comprend les fleurs monopétales en forme de cloche Ex ln bellc~done, 

In cnr?~ynclule, In get~ttm~e, ln ~?~n~~U'I~ngoi'e 0 1 1  le nlelorl 

- La seconde classe comprend les fleurs monopétales en forme d'entonnoir et de roue Ex In 

j~~sqr~rnïîre, In yer.iler?che, la yïnpr.et~el/e oz1 le bol~rllocl blntlc 

- La troisième classe comprend les fleurs monopétales anomales* Ex la d~gtinle o~r In 

scrophr 1nn.e 

- La quatrième classe comprend les fleurs monopétales labiées Ex I'ngr.rpn~/ïî~e, la In~~n~lde, 

In ï?~a/:jolnrr~e 0 1 1  le bn.s.rlrc 

- La cinquième classe comprend les fleurs polypétales en forme de croix Ex la r.ocquette, le 

cr+e,s.sor~ 011 ln r?rozitnrde 

- La sixième classe comprend les fleurs polypétales rosacées Ex 1 'n~gï.er?~orne, 1 'ne?ér?~orre, le 

n~rlleyei~tu~s ou /e coqz~elrcoi. 

- La septième classe comprend les fleurs polypétales oinbellées Ex l'aneth, In cor+~nndre, le 

~fino1171021 /cl nyrrhe 

- La huitième classe comprend les fleurs polypétales caryophillées Ex 1 '~rllet  ou le 1171. 

- La neuvième classe comprend les fleurs polypétales liliacées Ex I'arl, I'otgnor7, 1'rr.i~ 0 1 1  le 

lys 

- La dixième classe comprend les fleurs polypétales papilionacées Ex le réglisse, In lentrI/e, 

le h~rricot 0 2 1  le POIS. 

- La onzièn~e classe comprend les fleurs polypétales anomales Ex In cnpr/ctc~e, In srolette ou 

In yen,sée. 

- La douzième classe comprend les fleurs à fleurons ou flosculeuses Ex /'e,str.ngon, 

1 'nbsjmthe, la bm.dn17e OII  l'tn~mortelle 

(*) Défi~iitioii selon le diciioililaire encyclopédique uriiversel d'une fleur anomale : K (Ion1 In co17stiiution es/ 
cIiférelzte c?e In,/leur 17nh1tuelle ». 



- L,a treizième classe comprend les fleurs à demi fleurons ou à demi floscule~ises Ex In 

chrcorée ou In lnrf~le 

- La quatorzième classe comprend les radiées. Ex ln maigirerfte, le sorlcy, ln cnr~~om~lle o l r  

1 '(zrllef d ' f t~de 

- La quinzième classe colnprend les fleurs à étamines sans pétale Ex I'oserlle, I'nvornc, le 

.~c~~'i'crsrr? oz1 le .fi'ometlf 

- La seizième et dix-septiènie classes compren~ient les plantes n'ayant ni fleur ni seinence ou 

qui du moins les ont imperceptibles Ex In cnprllnn.e, ln scolopei~dre 0 1 1  /cl fougère royale. 

I,es chnt?~plg~lons, ln mo~~sse  ou les ~r.i!fles. 

- La dix-huitième classe comprend les arbres à fleurs sans pétale Ex le l?r/ts ou le.fi.êr?e. 

- La dix-neuvième classe comprend les arbres à fleurs sans pétale et à châtons Ex le  sa-)^^?, 

le Uo~ileaz~, le cy~)?.è.~ ou le chêize 

- La vingtième classe comprend les arbres à fleurs monopétales Ex Iejnsn~rr~, le Inur~er, Ie 

lrlnLs 0 1 1  1 '017 vrer. 

- La vingt et unième classe comprend les arbres à fleurs rosacées Ex 1 'Sr.crble, ILrn~ntldrer; le 

cerlsfer or/ le gt*etlcrd~er. 

- La vingt-deuxième classe comprend les arbres à fleurs papillonacées Ex le gêi~ef  or1 

I 'clcacla. 

En dehors des vingt-deux grandes classes, on distingue également les genres et les espèces. 

Selon TOURNEFORT, les plantes sont organisées en cinq parties essentielles : l'analogie 

entre quelques-unes peut sufire pour constituer les genres. Par conséquent, les plantes dont 

les fleurs et les fruits se ressemblent et ont la même disposition font partie du même genre. 

Lorsqu'il s'agit de diviser le genre en espèces, il faut observer les racines, les tiges et les 

feuilles. Cette méthode permet de distinguer chez les végétaux 673 genres et 8800 espèces. 

Etant don& que ce système organise le règne végétal en vingt-deux classes, il est licite 

d'observer vingt-deux subdivisions au sein du jardin botanique, chacune correspondant à une 

classe précitée. Ce jardin comprend deux carreaux longs, chaque carreau se divise en huit 

planches : les seize planches ainsi obtenues son destinées aux seize premières classes. 

Les plate-bandes qui courent le long du niur qui clôture le jardin, sont recouverts de plantes 

de la dix-septième classe. 

A l'entrée du jardin se trouve u11 petit terrain planté d'arbres et d'arbustes correspondant aux 

cinq dernières classes. 

En 1723, le Duc LEOPOLD nomme François-Nicolas MARQUET inspecteur du jardin 

botanique et dédommage ses déplaceinents jusqu'à Pont-à-Mousson par le versement de cent 

livres prélevés sur le trésor royal, cent livres qu'il faut ajouter à la pension de deux cents 



livres antiuelle, perçus pour les charges de médecin Ordinaire et de médecin Botaniste du 

Duc. 

Eii 1724, Le Docteur MARQUET dresse une sorte d'état des lieux du jardin et le 7 mai 1727, 

il établit la liste complète des plantes que ce jardin abrite en les inscrivant sur un registre de 

soixante-deux pages, intitulé « Index ylm?/ar.rm~ horfi ~.egii Botat?ices Pot?/irnris,satii : mense 

mayo 1727 ».Les plantes y sont classées par ordre alphabétique et suivant la classification de 

TOURNEFORT. 

A son apogée, ce jardin pouvait s'enorgueillir de rassembler plus de 1500 végétaux. 

Malheureusement, les jardiniers-simplistes qui se succédèrent n'avaient pas tous à cœur la 

pérennité et l'embellissement du jardin botanique de Pont-à-Mousson et il perdit vite de sa 

splendeur et de sa notoriété. 

En 1768, lors du transfert de la faculté de médecine m~issipontaine à Nancy, les capucins 

récupérèrent le jardin puisque leur couvent avoisinait les bâtiments de l'ancienne tàculté. Une 

partie des plaiites est venue enrichir le jardin botanique du Collège Royal de Médecine de 

Nancy, rue Sainte Catherine. 

1.2.3. le médecin stipendié 

Le terme « stipendié » vient du latin « stipendiari » où sfip,s signifie «pefi/e 

~?oiliiaie » et yende1.e « payer. ». Ethymologiquenlent, .siiperidijilm~ se traduit par « avoir. ci sa 

solde » et par conséquent, l'appellation stipendié qualifie « celui qui touche un salaire ». 

L'institution des médecins stipendiés n'est pas l'apanage du Collège Royal de médecine de 

Nancy puisque la création de cette fonction est bien antérieure à la création du Collège. 

L'origine de cette charge est étroitement liée à l'état d'extrême misère sévissant en Lorraine à 

pai-tir du XVIième siècle. 

En effet, ce territoire est touché de plein fouet par les guerres, la famine et les épidémies 

diverses notamment de peste qui s'abattent sur le peuple lorrain, provoquant ainsi la 

décimation d'une partie de la population et l'appauvrissement rapide de l'autre partie. 

Le passage de ces fléaux laissent une Lorraine exsangue et un nombre de nécessiteux toujours 

grandissant. Devant ce constat fataliste, les magistrats municipaux des villes décident de 

retenir des médecins chargés de soigner les malades, de dépister les cas suspects et d'étudier 

les moyens d'enrayer ces épidémies, en échange d'une rétribution. 

Du début du XVIième siècle jusqu'en 1719, les médecins désignés et payés par la ville ne 

sont chargés que d'un seul rôle : lutter contre les épidémies et traiter les malades. A partir de 

1719, le Duché conserve des médecins préposés au service des épidémies (jusqu'au début du 



XVIlIième siècle) et embauche des médecins chargés de donner gratuitement assistance aux 

pauvres, contagieux ou non. 

En Lorraine, le premier médecin stipendié se trouve à Metz en la personne de Louis 

d'ESTOC, qui veilla à la santé publique et soigna les pauvres en échange d'une rétribution de 

huit livres par an. 

A Nancy, le premier médecin stipendié se nomtne Louis HARMANT (1 692- 1729) Pendant 

plusieurs années, il visite de son propre chef et sans la tiioindre rétribution les malades 

indigents de Nancy et en 1714 il obtient du Duc LEOPOLD un brevet de « médecin des 

pauvres honteux » Sa stipende comprend toute la ville de Nancy et ses gages, q ~ ~ i  ne 

cessèrent d'être augmentés, sont portés à cinq cents livres en 172 1 .  

Cet homme charitable meurt d'épuisement et laisse sa veuve dans une situation de grande 

précarité. Afin de subvenir à ses besoins, elle doit s'adresser au Duc LEOPOLD qui lui 

octroie une pension annuelle de deux cents livres. 

Le 19 janvier 1729, le docteur MARQUET succède à Louis HARMANT pour la stipende de 

la ville de Nancy sur nomination de son Altesse Royale, le Duc LEOPOLD. 

Cette nomination prête à controverse : en effet, dans son ouvrage intitulé « l'organisation de 

la médecine municipale à Nancy du XVIième siècle à la révolution », l'auteur, Paul-Jean- 

Nicolas PILLEMENT, nous informe que LEOPOLD n'a procédé qu'à deux non~inations de 

stipendiés, entre autre, celle de Louis HARMANT et celle de Nicolas PETITDIDIER ; cette 

tâche devenant ensuite l'une des prérogatives des officiers municipaux, prérogative qu'ils 

conserveront d'ailleurs jusqu'en 1757. Or, François-Nicolas MARQUET affirme dans 

plusieurs de ses lettres (Arch.147- 8424 et arch. 147- 8430) qu'il a obtenu la stipende de 

Nancy sur ordres du Duc et que cette nomination, reçue par voie ducale, est à l'origine de 

conflits entre lui et les officiers municipaux. 

A partir de 1757, la nomination aux stipendes revient au Collège Royal de médecine qui doit, 

malgré tout, présenter l'agrégé choisi à la municipalité. 

François-Nicolas MARQUET ne reste pas longtemps le seul médecin stipendié de la ville de 

Nancy puisque très vite les officiers de l'hôtel de ville noniment , le 24 septembre 1729, un 

second médecin stipendié : le sieur Paul-François MARQUET 

Paul-François MARQUET (1685-1743) est le cousin de François-Nicolas. Il eut une jeunesse 

très mouvementée puisqu'après avoir fait ses études de médecine à Montpellier et être devenu 

Docteur à l'université de Pont-à-Mousson, il s'engage comme médecin d'équipage sur un 

navire marchand qui sillonne la mer méditerranée. Malheureusement, il est fait prisonnier au 

cours d'un de ses périples et reste en captivité pendant environ trois ans. Averti de sa 

situation, le Duc LEOPOLD utilise un subtile stratagème pour payer la rançon demandée sans 



que l'on puisse soupçonner son implication. Paul-François revient donc exercer son art à 

Nancy oii il devient médecin stipendié. 

La ville de Nancy est donc divisée en deux stipendes : 

- Celle donnée à Paul-François MARQUET comprend la vieille ville, les faubourgs des Trois- 

maisons et de Boudonville et Maréville : ce qui représente, selon François-Nicolas 

MARQUET, tout au plus quatre cents à cinq cents familles. 

- Celle donnée à François-Nicolas MARQUET rassemble la ville Neuve et la maison de 

force : ce qui représente, toujours selon lui, neuf cents quinze familles. 

Quels sont les fonctions et les privilèges inhérents à cette charge ? 

Les principales fonctions des stipendiés, outre les soins gratuits à domicile au sein de la 

stipende, comprennent l'obligation d'adresser aux officiers ~nutiicipaux, à la fin de chaque 

mois, un récapitulatif de toutes les personnes visitées ainsi que de déclarer les cas d'affections 

contagieuses et épidémiques. Cette dernière clause, plus administrative que médicale, n'est 

pas suffisamment observée par les médecins et le 21 juin 1733, la ville doit se résigner à 

éditer un règlement en cinq points relatif aux fonctions des médecins et chirurgiens 

stipendiés : 

« - Que les ntédecitls et chir.~ngien,s ycw elle stipendiés seront te~nts, chac~ttl en droit soy, de 

tenr~, jo~a. par jolv, ltrl e.stat 0 1 1  mémorial des rnalndes q11 'ils nlrrotlt I J ~ I I S ,  et de la qrmlité des 

mn1ncltie.s qlr 'ils azir.onf tr.aittées, mesiîle dl/ rlonlbre de vi,sites 911'ils a~iront fni/e~. 

- Qzc'11.s erl dr*e,aset.ont à ln $11 de chacqz(e  lois rtn i.elesé génér.al co~~tenant le rlorrl des 

nlnlcrcJes avec distiirciiotr des qri~u.tier.s ou ynroisses, soit de l'infér.ie~/r. des delm villes, 011 de 

dehors, oh ils résrdent ; lequel état 11,s ~.enzettront entre les matns ci11 lte~,tenarzt gknéral de 

yolice, yotrr. en estre par lui conféré avec la chambre et délibér*é (les tttédeci~ls otiys) sur les 

ntoyetls qui dans les cor?jonct~/res ser.ont tr.oîn~és les pllis coni~encrl~les, el/ égard à In q~/alité 

des 1~tn1nu'ie.s 1~6gtma?rte,s et i~îdiq~iée.~, .~et.onf ctiyendmlt terlr/ d'en nver+tir le sierrra lier~terlarrt 

général de police. 

- Q14e dans le.~dits  mémoire.^ o~r états il ne ,sera néantntoin.s point fait rnention des personnes 

qui a~n~ont e.sté trnitées de ntalndie.s secr4ettes. 

- Que faute par Iesdf ts r?îédeci~~s et chirvr.giei~.s stipenci~és de t.emet1t.e exactement de ntoi,s en 

moi.,. a~(dit lie~itenarlt général de police des Stctts cir.con,stn~~ciés conme il est nmrqzié ci 

dess~ts, 1ezt1's gages ou yerlsiorrs set?,.ont ar.r.esté.s scms q11'1Is. puissent e i ~  espérer d'en obtenir le 

yayentent que szn. In repr*ésentations de.~dits états ou cer*t~ficctts dudit lieutenm~t génér*al de 

yol/ce. 



- Que dans les ninladies ou occcisions presscultes, ils t1'~rttet7d1.»t?t pas néat?ti~r?loii~s /n.fin d ~ i  

n~ois pow en doinlei. ailis, mars .serot?/ a11 conf~.nir'ci obligés d'el? it former. sans nrlc~in r.e/at-d 

nofanlment da~1s Ies cas de peste or1 de contagion qrie Die11 veriille détorn.17er.. )) 

Ce règlement représente les prémices de notre déclaration obligatoire des maladies 

contagieuses et ébauche le secret professionnel 

Les sanctions décrites dans ce texte furent appliquées à l'encontre de certains stipendiés et 

notamment envers François-Nicolas MARQUET puisqu'il est mentionné dans le registre des 

comptes qu'en 1746, le Docteur MARQUET eu « mat~dement i.e/etîzi yo211. carlses cotîn~les u'ti 

la Chanlhre » (A.M., CC. 144). 

Concernant les privilèges, ils consistent essentiellement en une exonération complète de 

toutes les taxes ou impositions de la ville auxquelles sont assujettis tous les bourgeois, telles 

que « sols des paroisses, impositions des ponts et chaussées, logement et fournitures des gens 

de guerre )) 

Or, suite aux conflits engagés entre les ofliciers municipaux et MARQUET (Arch. 147- 8430), 

les privilèges dont il jouit sont mis à mal puisqu'il écrit : « (é .filt alor:s que rnessierirs les 

qflicier:~ r*edo11bl21+et7t 1ern.s efforts conftqe le re~~iot?t~.~~nt,  l'on sait q~le torls les n~édec~ t i~  

sfipenu'iés de tolite /a province, sot~t fr'~rt~c.s ~ i e  droit, cqe~rdanf ces me.ssie~i~:s onf nflectks 

d 'em~oyer 0 1 1  remon/rni~t des doilble.~ et tr'iple.~ bi1let.s y ozlr les logelnens et. fornnit~ires des 

get7.s de grier-re ; ... , ils ont fait (i~ecritei' le i.en?oi7tidai~t et7 ses iîîe14Oles porlr' Iex pot71.s e f  

cha~/s,sés.. tandis que le médecin sfipeim'ié deas pa~wi'es de In vieille ville a fo~!jo~ns esté~fl'nnc 

et exenzpt de tout ». 

François-Nicolas MARQUET en a donc référé à son Altesse Royale qui a tranché en sa 

faveur et « . .q~ri I 'q f f i~~~~~chi t  de folifes charges et iny)osi/ion,r pr4bl1ques et qili ordollne que 

les eifets s~n.  lry executés lig) ser.ont rendlis )). 

Soulignons toutefois que, peu à peu, ces franchises furent supprimées devant l'état déplorable 

des finances de la ville et les stipendiés n'eurent pas d'autres choix que de s'y soumettre. 

Concernant leurs rémunérations, Louis HARMANT a bénéficié de gages substanciels qui sont 

d'ailleurs révisés plusieurs fois à la hausse pour atteindre la somme de cinq cents livres 

annuelle. 

Au début de sa prise de fonction, François-Nicolas MARQUET, alors seul médecin stipendié 

pour toute la ville de Nancy, obtient la même pension (il fait référence dans l'archive 147- 

8430 à une somme totale de six cents livres.). Mais très vite, ses gages vont diminuer jusqu'à 

un montant de deux cents livres. En effet, les six cents livres vont être divisés en trois . deux 

cents livres sont donnés à la veuve HARMANT, vivant dans une profonde misère depuis le 

décès de son mari, sous forme d'une pension viagere ; deux cents livres sont utilisés pour 



rémunérer le docteur Paul-François MARQUET, fraîchement nommé à la stipende de la ville 

vieille de Nancy et les deux cents livres restants représentent le salaire de François-Nicolas 

MARQUET Mais celui-ci n'en resta pas là . il réussit à augmenter ses gages de deux cents 

livres sur ordres de son Altesse Royale (Arch. 147- 8430), portant ainsi le total de sa pension 

annuelle à quatre cents livres « ..ils exposerrt (sorls-eiztench~ les ojffic~crs) que le ren~orltrarlt 

est n~~grnenfé ~ i e  trv~rs cents I I ~ ~ ~ * ~ . P .  C'eperrda~t l'or.dre de St/.a,sbotn~ cyTjoir1f P I ' ~ H  por*te que 

deux cents » et « /e remontrant espère que , 11 plaira f f  S.A.]?. de cor!jirn~er. d m  la 

joui.r.sance des gmtr+e cents Irvres nrln~lelles qur Ir11 ont été crccordées par S.A.]?. allx ofles 

qzl'il - c'est-ff-dire F:N. Mm-quet -fart de vi,si/el. se111 les maludes de In \)ille rlezive de Nancy, 

de la marsoiî de,fb/.ce et de ln barllre~l . ». 

Cependant, l'affaire n'était pas terminée En effet, les officiers Municipaux tentent de 

récupérer les deux cents livres supplémentaires octroyées à MARQUET en essayant 

d'embaucher un troisième médecin stipendié qui serait chargé de visites les nécessiteux de 

Maréville. 

Il est vrai que Maréville appartient à la stipende de Paul-François MARQUET mais François- 

Nicolas nous informe que celui-ci ne visite plus les malades de Maréville depuis près d'un an 

et que lui, François-Nicolas, exécute cette charge depuis environ onze mois sans demander 

une augmentation de sa solde « Pal11 M~7rq11et par .rot? traité L W ~ C  f 'hotel cdc? ville s'est oblrgk 

de visiter se 1i1 les malndes de Mai.éville, et parce que cfep~iis p7.è.r d ' I I I ?  LUI il refilse d 'y aller; 

1'017 i7e11f retrai~cher dellx cents li171-es a11 remor7trar1t polir eil qatfier. zlrl az~ti.e medeciil ; riet? 

tze pcrraîl p/zl.r absi~rde que ce procédé M. Apparemment, LEOPOLD trancha à nouveau en 

faveur de François-Nicolas puisque les textes ne font aucune référence à une troisième 

stipende dans la ville de Nancy De plus, ne perdant pas de sa superbe et fort de l'appui de son 

Altesse Royale, le docteur MARQUET a l'aplomb de demander cinq cents livres de 

rétribution à la ville s'il devait se charger de Maréville « . de srsiter seril ceux de Mnréi~ille 

al lx gLige,s de cnlg cents Ir vr.es.. . ». 

Par la suite, l'ordonnance du 27 avril 1757 signée pas STANISLAS fixera uniformément les 

gages des stipendiés à deux cents livres pour les médecins, cent cinquante livres pour les 

chirurgiens et deux cents livres pour l'accoucheur 

Enfin, les circonstances de la perte de la stipende par François-Nicolas MARQUET 

demeurent floues puisque PILLEMENT parle de démission suite à un état de santé vacillant et 

déclinant alors que le principal intéressé ne cesse de faire référence à travers sa 

correspondance avec le Collège Royal à une destitution qu'il juge injuste et infamante, 

destitution voulue par monsieur HANüS, alors prévôt de la ville de Nancy 

Deux lettres de François-Nicolas MARQUET, l'une datée du 1"' février 1748 et dont le 

destinataire demeure inconnu et l'autre adressée à monsieur le Chancellier mais non datée, 



font référence à cette destitution en ces termes . « Je I J I ~ I I S  dJe//.e ir?formi ~ I O I I  sans s~rrpr'ise 

que MI. Hnt?~/.s y/*evof de Nm~cy nl 'ai)orf fart destrtirer. de motî etrlploy de mddecn? des pnlll)ye,s 

de In i~tlle de Nnt~cy polir' e~r ~itilestir arr jelme ~leU'C?crt? .sa/r,s expi7.1etlce q~ir e.sl .sot? 

parant j 'a11rz2.i pour foute r'éconptwe le dkplnisrr' de me irolr dLpo~nlli de mon en-loy 

. sa~s  a~rcrlt? rnof!f; » et « Malgré /e ~ v u i  de ces servrces 1.etld11.s. . ~ O I I P  l 'dconye~~se de ses 

fr~cnJnux, ,sa~7s cnzlse, . ,il e t n~ f  ~testlfuei' de so~t e~?~ploi de nli~iecirr desj)a~rw'es ». 

Ces deux courriers insistent sur le fait que François-Nicolas MARQUET ne connaît pas les 

motifs de sa destitution. Il supplie d'ailleurs le Chancelier de bien vouloir les lui 

comn~uniq~ier afin qu'il puisse s'en expliquer. MARQUET en référe également à Casten 

RONNOW, premier médecin du Roi,  il le prie d'intercéder en sa faveur afin qu'on lui 

restitue son emploi, ce que fit Casten RONNOW jusqu'à ce qu'il apprenne les raisons de cette 

destitution, destitution qu'il trouve tout à fait justifiée (Arch. 147- 8442) « b'oz~s r?l 'alliez 

cl~aigi  co~rime \JOIIS savez de solllclfer. cou?joinfemet~/ avec nlotl comfii~~e en i~oke.fn\~ern datrs 

cette nifaire, .je /'ni fclif jr~,sq~l'cllq~i~i.r d~r Ro7 mêi??e /?ml.s J 'eu le de,~agremenf n p i s  blen des 

sollicitniro~~s de me voir. yr.odzrrr.e des cer.t!ficats nzither~tig~fes co~~tr'e I J O I I S  ~ I I I  7ne 

fermèr.et?f( 3) In bo~rche ». 

Ce désaccord est peut être à l'origine de la rancœur de MARQUET envers Casten RONNOW. 

Dans tous les cas, ces motifs ne sont exposés ni dans les archives de la faculté de médecine ni 

dans aucun des ouvrages que nous avons consultés. 

Cependant, la thèse de madame Anne-Marie EBER donne un début d'explication sur les 

origines de cette destitution. Elle écrit que depuis le mois de mai 1748, on remarque que 

MARQUET ne prodigue plus de soins aux pauvres et qu'il est remplacé dans sa charge de 

inédecin stipendié pour les pauvres de la ville neuve de Nancy par Dominique-Benoît 

HARMANT et François BARRY qui, en fait, le suppléaient bénévolement depuis deux ans 

déjà parce qu'il avait cessé ses fonctions sans en dolines aucun avel-tissement. 

Effectivement, cela peut apparaître comme un motif légitime de destitution 

Malgré tous ses ei'forts pour la récupérer, François-Nicolas MARQUET perd sa stipeilde en 

1748 

1.2.4. La co~isliltatiori des pauvres 

Dans l'esprit du public, la consultation des pauvres et les stipendes sont une même et 

unique institution alors qu'il s'agit de deux entités bien distinctes. 

La consultation des pauvres est une création du Collège Royal de médecine de Nancy 

puisqu'elle est mentionnée dans ces statuts et régleinents (signés le 15 mai 1752) à 1' article 

XXXVI : « 01rfr.e les mideciils des pal,ilr.es, le Coll2ge n«mn~e~.cr de freois atls e~r  /i.c~is cri~s 



cinq aggi.égés, @frcrer:s or1 rlort, pous corwtlter. graflrr tement /es rî~alnu'ies des pauvres ; ils 

s 'a.~.~etï~bleror~t ci cet effet  me jbis to~lfes les semarnes, ci fel.jol11; he~ne et lie21 qui ,ser.ont 

rigIézs, yol11, répoitdre allx yaui9re.s nra1ade.s qzlr i~rendr.oi?f les conszllter; ou allx rvé112on.e~ qlli 

lez~r sero~lf envoyks de 1e21r ym't de toz~fe Ia~)ro)j~i?ce, enj~rst~frnnt néavtmoms de Iezn paui~reté 

par 1li1 ce/-f!ficat dlr czn4é dl1 Ire11 )) ; à l'article XXXVII (( L'ln1 des consr~ltn~~f interrogera le 

malade, or1 ,fera le r~ayyort dl/ méii7zorr.e nlrx qzrafr.es crzlft.es ; ils donneroflf eilsemble leur avis 

sr~r la rlatl~re de la r?lalcldre et snr le /.enlede et le r.égir71e qui coni)rendro~lt. Ce nlédecrrl 

coiî.~nltnnf dr.esser.cr et slgï7er.a le r.és111tai )) et l'article XXXVIII « SI l'lm des C O ~ ? S I I I I ~ ~ ~ ~ , Y  se 

tr.ol~i)e erî~~~êché ycrr. mal~~die on al~tr.emeili, 11 azau SUZI? de se J ~ I I * ~  s~/yylier* h t s  /es 

cornn~lfaf~oiîs pnr 11n azltre aggrégé ». 

Les consultations des pauvres débutent deux mois après la création du Collège. Les premiers 

agrégés choisis sont les docteurs SALMON, PLATEL, SIREJEAN, C W E R S  et FELTX 

La première consultation a lieu le 15 juillet 1752 dans une salle de l'hôpital des Frères de la 

Charité. Elles s'y poursuivront tous les samedis à dix heures jusqu'à ce que le Roi octroie le 

bâtiment de la Place Royale au Collège. 

Faisons une rapide comparaison entre les consultations des pauvres et l'i~istitution des 

stipendes . 

- La première différence réside dans leurs origines la consultation est une création du 

Collège Royal alors que le systètrie des stipendes est aiitérieur à la création du Collège. 

- La seconde différence se rencontre dans le mode d'exercice. les médecins stipendiés 

visitent leurs patients à domicile, ce qui est possible dans l'unité de lieu que représente la 

stipende En revanche, ce mode d'exercice ne convient pas à la consultation des pauvres qui 

reçoit des patients provenant des quatres coins de la Lorraine . ce qui explique le choix de 

consulter en un lieu fixe 

- La consultation des pauvres est collégiale . un médecin interroge le patient et les cinq 

délibèrent sur la conduite à tenir Le médecin stipendié prend en charge ses patients, seul. 

- La dernière différence est le patient lui-même . les niédeciirs stipendiés apportent 

gratuitement leur soins aux nécessiteux de leurs stipendes mais ils peuvent également soigner 

une patientèle plus aisée qui paiera des honoraires Par contre, les médecins de la consultation 

des pauvres ne sont autorisés à soulager que les miséreux et, de plus, uniquement ceux munis 

d'un certificat authentifiant leur pauvreté. 

Il est cilrieux de constater que lors de ses consultations, certains malades ne se présentent pas 

eux-mêmes mais envoient aux médecins un mémoire récapitulant l'ensemble de leur 

symptomatologie. Après lecture et délibération, les médecins adressent une note aux patients 

contenant la thérapeutique à suivre 



Comnie prévu par les statuts, les élections de médecins consultants se renouvelleiit tous les 

trois ans et le 2 juin 1755, MARQUET ainsi que GERARD, DESVILLERS, BARRY et 

HARMANT sont élus. 

Un nouveau règlement sera édité le 9 juin 1767 selon lequel ne seront nommés que trois 

médecins au lieu des cinq prévus initialement. De plus les deux plus anciens agrégés seront 

exemptés de la charge de consultant. 

Ces consultations se poursuivront jusqu'en 1793 sans interruption. 

1.2.5. Médecin corisultant de l'Hôtel de ville 

A la mort du sieur HARMANT, François-Nicolas MARQUET, qui occupe déjà les 

fonctions de médecin Ordinaire du Duc, de médecin Botaniste et de médecin stipendié de la 

ville de Nancy, demande au Roi la fonction de Conseiller de l'Hôtel de ville de Nancy, 

vacante depuis la mort du sieur HARMANT, parce qu'il estinle être le K . .  . pl~rs à portée de 

u'omîei. avis cul cotl,serl de I'H6tel de ville dzi Gr.ar?d NCI I IC~  des ~~n lnd i e s  ipidémiqz(es et 

contng-iezlses qzri survietltlet?t de ten~p.s en ten~p.s dmls //?le grailde ville, njt1 de prendre les 

yrécnrrliot1,~ necesssair~e.r yoin. les extirper. et en dviter* le pl+ogt'S,s e f  fern grlice » (Arch. 147- 

8423) 

Toujours en se référant à l'Encyclopédie de Diderot et dYAleinbert, le médecin consultant est 

« fin honinie expérimenté don/ on i~n p ~ * e ~ ~ d r e  IJc~i)i,s dntîs Ie.s circonstniîce.s éyitrerr,ses ». 

Il est donc aisé de deviner que ces médecins sont facilement consultés , en périodes 

épidémiques, afin d'instruire les principaux administrateurs de la ville sur la maladie en cause 

et les nîoyens disponibles pour éviter sa dissémination dans les contrées voisines à défaut de 

pouvoir éteindre le foyer. 

Cependant, le rôle des médecins consultants ne s'arrête pas là . l'archive 147- 8427 nous 

apprend qu'ils sont également envoyés en missions hors de l'enceinte de la ville, en général 

dans de petits villages non couverts par le système des stipendes, où sévit une nialadie 

épidémique afin d'arrêter sa progression et de prodiguer les soins aux malades. Bien 

évidemment, les dépenses occasionnées par ces déplacements sont entièrement à la charge de 

la ville. 

MARQUET eut d'ailleurs quelques différents avec les Conseillers de l'Hôtel de ville à ce 

sujet : (( II pournit rt?yréset?ter ci i!otr.e gmrrdezn* son desrnteressemet,f en ne rdpétn~t pas les 

hono/zrit.es p021r I 'exec~itio~~ des mnt îden~e~ ,~  de I 'hotel de ville d m ~ s  les tenis de cot~fngior? 

et1 y111sieurs endr.oits de In Lorraine (Cr Flnvigt~y, à Ro~ixière n~rx chênes, à Escuelle, à 

Houdemon 0, /en?s u'n~7,s Ie,squel.s le s~~pplinrit n 'a pas hésitk d'exposer.. . ». 



Notons également que cette charge est pourvue d'une pension annuelle de cent livres que 

MARQUET continuera de percevoir jusqu'à son décès, sorte de retraite avant l'heure. 

1.2.6. Le rnédeciri Doyeri 

Selon l'Encyclopédie de Diderot et d'Alembert, le terme Doyen vient du latin 

décmlris et signifie « cel~ti q~il esf nu-des.~us des aiitres n~embres de sa con~paglle ». 

Classiquement, il est d'usage d'opposer le Doyen d'ancienneté au Doyen en charge. 

En effet, le Doyen d'ancienneté représente le plus ancien en réception de tous les membres de 

sa compagnie Il n'est pas toujours le premier en dignité ni en fonction ; il s'agit en fait d'un 

simple titre honorifique sans aucune prérogative particulière. 

Le Doyen en charge, lui, est élu par les nieiiibres d'une compagnie séculière et occupe 

ordinairement cette fonction pendant une durée d'un an. Il est chargé, entre autre, de veiller à 

la discipline de la compagnie et à l'administration des affaires communes. 

Avant la création du Collège Royal de Médecine de Nancy, François-Nicolas MARQUET 

était déjà, par- définition, le Doyen par ancienneté des médecins de Nancy. Dans sa lettre datée 

du 1'"' février 1748 (Arch. 147-8426) dont le destinataire demeure inconnu, il sous-entend que 

l'ensemble des droits et privilèges annexés au décanat sont régis par 1'Edit de Meudon(?), 

Edit qui jusqu'à préserit reste introuvable. 

A la création du Collège, il demeure toujours le Doyen des médecins de Nancy et il est admis 

en tant que tel dans cette institution jusqu'en 1756. Là encore, il s'agit d'un titre honorifique 

sans véritable pouvoir décisionnel 

Selon l'article II des statuts et réglements du Collège, le Doyen intègre d'ofice le Conseil du 

Collège « II y az/m qlmti.e [fficiers éIecf$s, ci .savoir zirl I'resider11, deux co~?seille~:~ et un 

secréfaire perpétuel ; lesc/uels asec le Doj/en d'mcierlrlefé for-n~ermf le ('on,serl dii collège, 

u'ni~s ieqriel le Doyt.11 yr.endra mr1g et séar?ce rmmédiaterî?enf nyr-ès le Présidenf ». 

Cet article donne l'impression que chaque membre du Conseil et notamment le Doyen 

occupent une place prépondérante au sein de l'arbre décisionnel du Collège et c'est 

précisément sur ce point que BAGARD a bien manœuvré. En effet, la position du Doyen et 

des conseillers est astucieusement réduite : faire partie du Conseil leur donne le droit de régler 

avec le Président les affaires pressantes, de préparer les délibérations, de veiller à 

l'observation des réglements mais lors des assemblées générales, ils n'ont aucun droit de plus 

que les autres agrégés. 

En 1756, MARQUET est interdit des assemblées du Collège suite à une décision du Coiiseil 

sanctionnant ainsi son implication dans plusieurs affaires que nous étudieront plus tard. 



Cependant, une lettre du Collège datée du 5 février 1759 (A-ch. 147-8448) et adressée à 

MARQUET lui confirme qu'il demeure inscrit dans les registres du Collège en tant que 

Doyen avec droit de séance au Conseil. 

1.2.7. Médecin écrivain 

Le docteur MARQUET, comme la plupart des médecins de son siècle, est un érudit, 

un philosophe et un scientifique. 

Il est l'auteur d'un grand nombre d'ouvrages ayant pour objets ses deux passions : la 

médecine et la botanique. A travers ses écrits, il essaie sans cesse de repousser les limites des 

connaissances médicales de l'époque notamment en thérapeutique mais il est certain que sa 

principale motivation reste l'amélioration de la santé de ses concitoyens. 

Ce paragraphe regroupe l'ensemble des productions écrites par François-Nicolas MARQUET, 

travaux qui seront analysés dans le chapitre suivant. Ce catalogue n'a pas la prétention d'être 

exhaustif mais en l'état actuel des choses, il est le plus complet possible et dans 1111 souci de 

clarté, nous nous permettons de diviser son œuvre en deux parties : d'une part, les ouvrages 

qu'il a imprimé de son vivant et d'autre part, ses manuscrits, œuvres posthumes qui sans 

l'intervention de BUCHOZ, seraient tombés dans l'oubli. 

1.2.7.1. Les ouvrages imprimés de son vivant 

En 1747, MARQUET compose l'œuvre la plus originale de son répertoire intitulée : 

Mifhode y021r apprendre, par les notes de i.i71rLsiql/e, & connaître le yol//s de 1 'homme el /es 

diffit-er1t.s . . cha/lgen7et~ts qzii 1111 arrive~rf depuis .va i1~ris,sci1?ce jzlsql~'& sa n~or.f, in 4", publié a 

Nancy chez la veuve Balthazard, avec planches en taille douce que l'auteur a pris soin de 

graver lui-même. 

Dans ce livre, MARQUET s'inspire fortement des travaux d'HEROPHILE (né en 344 avant 

Jésus-Christ), médecin et grand anatomiste de l'antiquité, sur les pulsations artérielles. 

Une seconde édition rédigée par BUCHOZ paraît en 1769 chez Didot le Jeune sous format in 

12", dans laquelle l'auteur a ajouté plusieurs observations et réflexions critiques, une 

dissertation en forme de thèse sur cette méthode, un mémoire sur la manière de guérir la 

mélancolie et l'éloge historique composé à l'égard de François-Nicolas MARQUET. 

En 1750, il publie son recueil d' Obser7~atio~ls sur /a guér.isou? de yfrrsieurs rt7alndies 

notables, a7glre.s et chr.oniq~res, al~xque1le.s on a joi.i?t 1 'histoil.e de q~/elques n~aladies 



épidénnq~ies e f  cor?fcrgzez~ses, nrrlsées ci Nancy et dans les envir.oi?s, avec lcr mPfI~ode 

enlployée p0211' les gzrér~r , in 12", publié à Paris chez Briasson. 

Ce recueil rassemble environ 189 observations de cas de pratique, développées avec 

précision. 

En revanche, je n'ai pu me procurer le troisième ouvrage imprimé du docteur MARQUET qui 

se révèle être un n~émoire sw- ICI verfrr e f  In propriété d'tnle ylnrlfe, illecebrn ( nommée 

sedl'rm~ I ? T I ~ I I / , Y  ncr'e par Tournefort), mémoire imprimé dans la clef du cabinet de Luxembourg. 

1.2.7.2. Ses manuscrits 

Non parus d ~ i  vivant de l'auteur et imprimés grâce ailx soins de BUCHOZ, ils sont assez 

nombreux. 

Le premier manuscrit est un dictionnaire des plantes de Lorraine, en un volume in folio, qu'il 

dédia au Duc LEOPOLD, ce qui lui valu le soutient et la protection de ce souverain. 

En témoignage de sa reconnaisance, MARQUET décide de parcourir la Lorraine afin de 

composer une histoire générale des plantes sous le titre Dictio~~nnire h~sforiqzie des plnrlfes 

qui se troli\jenf en Lorraine, coritenarlf leztrs r~ortls Intins e f  fi-zrz?gnls, leztrs $gztre,sg 1ern:s 

étimologie, 1ezn:s oi.rgii?e.s, 1ezir:s de.~cr.ipfioi.ls, / ~ I I I :Y  ~~er'tzr~, Iezns yr.épnr.ntio~?.s dnrw In 

yhn~mncie, mlec ,figrn.e.s nu tmfzn.el. Ce second dictionnaire, fruit de trente-cinq ans de 

recherche, est plus complet que le précédent et se compose de trois volumes in-folio en forme 

d'atlas. L'intention du Duc était de le faire imprimer à ses frais mais sa mort arrêta 

l'exécution de ce projet. MARQUET vendit alors le manuscrit à monsieur GAUTHIER, 

chanoine-régulier et BUCHOZ le lui racheta en déboursant le double du prix initial 

Le troisième manuscrit est l'abrégé succint des deux dictionnaires des plantes cités ci-dessus, 

ouvrage renfermé dans un petit volume in 4" et parut sous le titre de Veni n~eczim de 

bof~~rriqzre, en fctvez~r deas P ~ I I ~ I C I I ~ S  en méu'ecii~e, en chir.r~rgie et en phnrr?~ncie, yorir Icr 

descrQ~tion e f  les yr*opr.iéfés de,~plni?fe.s zr,s~reIles, imprimé à Paris chez Dufour. 

Le manuscrit suivant semble être la suite du recueil de ses observations et forme ainsi le 

second volume de l'ouvrage impi-imé du vivant de l'auteur, in 12, édité à Paris en 1770. 

Puis un autre manuscrit intitulé Traifé de l'apoplexie, yalzrlysie ef  nz~tres qiffectiorls 

soporeztses dé~wloppées par. I1ex[)ériet?ce. Azrqîtel on n ,joit?f dezix disco~irs Inti~w sur le 
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pt'enlier nphot-isnîe d'Hypoct4nfe et sur. le vi~lgf-h.oisiém de In secoilcie section de I'nrrteur, in 

12", publié à Paris chez Costard en 1770. 

Ensuite, le manuscrit sur le Trnifé de I'hyd~*oyisie et de In jnlrnisse , écrit par MARQUET et 

revu par BUCHOZ, in 8"' publié à Paris en 1770. 

Enfin, le dernier manuscrit s'intitule Médecine moder.~~e, écrit par MARQUET ET BUCHOZ, 

en trois volumes in 8"' imprimée à Paris en 1777. 

Soulignons que le Collège Royal n'a de cesse d'inciter les médecins à s'adonner à la 

littérature et à l'exercice de l'écriture, en témoigne l'article XIX des statuts « fonmîe I'oblef 

p~*rnciynl de /'etnbIi,sLsemer1f de ce O'o/lige est de yerjkcfiontrer In nlidecii~e dcrvls toutes ses 

yntqties, c.iléfeildt~e noil seîclenîent CI chncrrn des membres qui le conîposeront nmis ei~core CI 

foles les nîédecins des états, les 11rmièt.e~ el les co~t~~mrssnilces qrce chncrli? d'errx nrrm ncqz~~ses 

et les a'écouver.fes qu'il nrn'n faite, les ngrigés liront efsfer*onf emnîitler dam les n,ssenîblée,s 

drc Co//ège, les /îîénîoii.es et ouvrages qu 'ils nz~roilt cotî~poses et les obset-vation,s qu 'ils nur.onf 

faites sur /es dfféél.enie.s mnlndies.. », ce qui provoqua imanquablement une sorte 

d'émulation des connaissances médicales de l'époque. 



2. L9(EUVRE LITTÉRAIRE DU DOCTEUR MARQUET 

Médecin accompli et écrivain éclairé, François-Nicolas MARQUET nous livre un 

grands nombres d'écrits médicaux de grandes valeurs scientifiques et historiques, fi-uits de sa 

longue expérience au chevet des malades. 

Dans un souci de clarté et afin de conserver une homogénéité à l'ensemble de ce travail, nous 

proposons de reprendre le plan utilisé au paragraphe précédent : d'abord, nous étudierons les 

ouvrages imprimés du vivant de l'auteur puis nous évoquerons ses manuscrits. 

2.1. Les ouvrages imprimés de son vivant 

2.1.1. Fi-ariçois-Nicolas MARQUET et la musiqiie ... 

En 1747, il compose une Noui~elle Métlzorle.filcile et curieuse pour nyyrenclre pcrr les 

notes (le vrzusique ci connaître le Pous (le I'Honztlze, et les clifférens clznngemens qui lui 

rcrrivent, (lepuis scz N(iissc~nce jusqu'ci stz Mort, tirée (les ohsen>ations .ficites ynr 

M.F.N.iMARQUET. C'est de loin l'œuvre la plus connue et la plus originale de son 

répertoire. 

Le Musée de la Faculté de Médecine de Nancy possède un exemplaire de cet ouvrage 

(Arcli 131-7578), in 4"' publié à Nancy chez la veuve Balthazard, avec planches gravées par 

l'auteur. 

L'idée, certes saugrenue, d'étudier le pouls en s'aidant de la musique n'appartient pas à 

François-Nicolas MARQUET. D'ailleurs, il ne s'en cache pas et avoue s'être inspiré des 

travaux d'HEROPHILE, médecin de l'antiquité et père de l'anatomie. Selon HEROPHILE, le 

pouls posséderait un rythme en quelque sorte musical et il serait possible de reconnaître une 

cadence et une mesure relative à l'âge, au sexe, au tempérament, etc.. . de chaque individu. 

Ses contemporains lui ont repproché d'avoir poussé les choses trop loin dans sa théorie sur le 

pouls et (( d'en nvoil+ rermk I 'étude in~yos.sibIe para. q~iicoilq~ie tî 'éfnif pas ir In fois miisicien et 

géonktre ». 

François-Nicolas MARQUET, quant à lui, à défaut d'en avoir eu l'idée, a le mérite de 

proposer une méthode singulière permettant l'étude du pouls artériel, étude facilement 

accessible à toute personne versée dans l'art musical. 



Dans sa préface, l'auteur explique les raisons qui ont motivées l'écriture de ce traité . 

- La première raison est la nécessité pour tous médecins de connaître « le palper du polls D, 

science qui apporte beaucoup de 1-enseigneinerits sur l'état de santé du patient. Or, 

MARQUET estime que, jusqu'à présent, aucune méthode n'était assez fiable et assez sensible 

pour étudier cet art. 

- La seconde raison est beaucoup plus personnelle puisque que l'auteur lui-même a souffert de 

palpitations cardiaques et souhaite, à travers cet ouvrage, faire partager son expérience en la 

matière. 

Puis, il explique briévement sa théorie sur la fonction cardiaque et place ainsi le cœur au 

centre du système cardio-vasculaire, donnant à cet organe ses lettres de noblesse. « Le ccxw. 

tiei~t le même rang et fnit les nlên~es ,for~ctiot~s datrs l'hoi?~me, que le Balnilcier* dntî,s 11ne 

Morlt~.e, 0 1 1  dcif1.s I I H ~  Hc~r-loge . . .  » Tant que « .. /e mo~rveut~e~ît ~ I I  Cnui. et des Ar*tèi.e.s est 

r.églé, le Corps de l'Hc1n~ïî1e reste dails utle satrfé paifntfe, n~cri.s d'nbotzJ qrle ce moui)en~etif se 

déizri~ge pal quelqlre accident, ln scri~té se ftaoll\)e altérée par lmc iilftnité de nlalndies ». Ses 

dérangements sont étudiés par le « to~lchet. dl1 yo~ls  », science qui selon MARQUET, est 

indispensable à maîtriser pour qui se dit Médecin et Chirurgien 

Ainsi, ce travail peut se partager en trois parties distinctes. 

La première partie intitulée « dzr battement du c n ~ r  et des ni.tèi.es en gér?ércrle », retrace les 

grandes idées de l'époque sur le fonctionnement du système cardio-vasculaire que l'auteur 

apparente à une machine hydrolique. Le cœur, au centre de cette machinerie, pousse le sang, 

avec violence, dans les artères lorsqu'il se comprime (systole) et les artères en se contractant 

grâce à la présence de fibres circulaires, renvoient le sang dans les veines. Il définit également 

le pouls coinine étant « 11ir batfenrerrt 41 cnlcr et des ~z~-tè~.e.s, ;,)al+ le secoltr:~ d~qrlel le .satig 

circule du centre a ln circou!férence et de ln cii*coi?fésence nu centre N. 

Ensuite, il explique ce qu'est le t)ou/s Nnt~/re/ qu'il considère comme la normalité « .si le s m g  

est bien cotlditionné et q~l ' i l  y nit I ~ F T  pc~ï;fi~it Sq11ilibi.e ei1f1.e les liqllides et les ,solides, le po~ls 

seizr ~mfw.el et fer?péi.é, il l~nf t i~n égnlenle~rt et crurn ln même .@ce et le même i~lfer.i~nlle de 

teins dans fozlfes les y~rl~snfior~s ». 

A côté du Yolrls nnf~lrel, MARQUET reconnaît des Pou/,s 110n ~mtilt.els où le sang «...pêche 

err qîlairtité oz/ qr~nlité ... ». Il dénombre pas moins de vingt-quatre sortes de pouls différents et 

donne pour chacun d'eux leur physiopathologie basée sur les théories de l'époque. Citons, le 

yollls grand dû à des vaisseaux trop pleins, le po111s petit où les vaisseaux ne sont pas assez 

pleins, le yo~rls yrc!fond où le sang circule faiblement, le po~rls tendu qui correspond à une 

plus grande tension des artères, le pozrls nlol provenant du relâchement des altères, le porlls 

c o n ~ ~ u l s ~ ~  le p0uI.s lent etc. . . 



La seconde partie, tenant sur une page, est consacrée à la techi~icrue z//ifisée yow. palpe/. Ie 

pollls. 

MARQUET énonce les règles à respecter pour que la palpation soit la plus sûre possible : 

- Avant toute chose, interrogatoire du patient, 

- La méthode ordinaire palpe le pouls au niveau des artères radiales mais il est possible de le 

faire sur les temporales, les carotides voire les cnirales, 

- Ne prenez que l'association index, médius et annulaire, en pression modérée, 

- Sur un sujet au repos, qui ne parle ni ne s'agite, sujet placé en décubitus dorsal ou assis. 

Le médecin doit compter environs trentes pulsations à chaque bras avant de porter un 

jugement sur la maladie. 

La dernière partie nommée (( Iles tîofe.v ou cm~ac/t.r~e,s r.epr*éser~tatît le pozls )) est la plus 

intéressante du traité. L'auteur utilise les notes de musique comme une sorte d'alphabet 

permettant l'écriture du pouls. 

Le pouls est désigné par une note de musique : noire pour le pouls naturel, blm~che pour le 

pouls grand, croche pour le pouls petit et doul~le cieoche pour le pouls vermiculaire. La note 

est posée, sur une portée de musique, après chaque cadence. La cadence est représentée par 

des lignes perpendiculaires à la portée, semblables à celles utilisées pour diviser les mesures 

dans la musique. Dans le pouls naturel, chaque cadence est scindée en cinq parts égales 

évoquant les cinq temps que l'on remarque d'un battement à l'autre. 

Par ailleurs, l'emplacement de la note sur la portée ( que MARQUET représente par deux 

lignes parallèles) traduit la qualité et la force du pouls : si la note est posée au dessous de la 

première ligne, le pouls est dit concentré ; sur la première ligne, il est dit profond ; entre les 

deux lignes, il est naturel ; sur la seconde ligne, il est élevé et au-dessus de la seconde 

ligne, il est superficiel. 

Ainsi, le pouls se définit par sa force et son mouvement. 

Le pouls naturel se caractérise par une note noire posée entre les deux lignes parallèles, après 

chaque cadence. Il a la même force, la même cadence et il a cinq temps entre chaque 

battement ou pulsation. Il égale ordinairement la cadence du MENUET en mouvement et il 

parcourt soixantes cadences de menuet dans une minute, ce qui représente une fréquence 

cardiaque de soixantes battements par minute. 



Néanmoins, MARQUET reconnaît une certaine variabilité individuelle et le pouls, quoique 

naturel, peut augmenter ou diminuer d'un temps entre chaque pulsation selon le tempérament 

du sujet 

Plus un pouls s'éloigne du pouls naturel tant par la force que par le mouvement, plus il est 

mauvais et non naturel. 

Le pouls non naturel peut être simple ou composé : le simple se divise en grand et petit, égal 

et inégal, profond et superficiel, dure et mol. Le composé se subdivise à l'infini. 

Parmi les pouls simples, nous distinguons : 

- Le pouls GRAND : 

'3 note blanche posée entre les deux lignes parallèles, 

Z bat fortement et également, 

P ne diffère du naturel que par la plénitude et la tension de l'artère, 

Z se rencontre dans les pleurésies, les péripneumonies, les hémorragies etc.. . 

- Le pouls PETIT : 

'3 croche entre les deux lignes parallèles, 

h bat faiblement et également, 

P se rencontre dans les faiblesses, cachéxies, fièvres lentes etc. 

- Le pouls PROFOND : 

'3 noire posée sur la première ligne parallèle, 

Z il est naturel en mouvement mais pas en force, 

'3 se rencontre dans les faiblesses, cardialgies, coliques, 1eucopl.ileginaties etc.. . 

- Le pouls SUPERFICIEL : 

k noire posée au-dessus de la seconde ligne, 

ii se rencontre dans l'asthme, la phthysie, etc. . 

- Le pouls DUR ou TENDU o ~ i  ELEVE : 

Z blanche posée sur la deuxième ligne parallèle, 

P il surpasse le pouls naturel en force, parce qu'il est plus dur, plus élevé et en 

mouvement, parce qu'il va plus vite de deux cinquièmes que le naturel. Il bat à 100 

pulsations par minute. 

). il est toujours associé à de la fièvre, sauf exception, 

k se rencontre dans la coqueluche, le vomica ou abcès des poumons, le charbon, etc.. . 

- Le pouls MOL : 

P croche pointée posée entre les deux lignes, 

se rencontre dans l'épuisement, la leucophlegrnatie, la perte de mémoire, etc.. . 
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- Les pouls FIEVREUX : 

i;. Le poiils vite à quatre temps : noire pointée posée entre les deux lignes parallèles, il 

va plus vite d'un cinquième que le pouls naturel. 

k Le poiils vite à trois temps : blanche entre les deux lignes parallèles, il bat à 100 

pulsations par minute. 

P Le pouls vite à deux temps : noire sur la seconde ligne parallèle, il bat à 150 

pulsations par minute. 

P Le pouls vite à un temps : doubles croches sur la première ligne, il bat à 300 

pulsations par minute. 11 est toujours mortel. 

- Le pouls LENT : 

k blanche sur la première ligne, 

P il a six temps ou davantage entre chaque pulsation et plus il s'éloigne du naturel, plus 

il est dangereux, 

> il bat à 50 pulsations par minute 

A côté de ces pouls simples, MARQUET décrit également des pouls composés, appelés 

généralement « intermittens ». Le pouls « intermittens » varie et ses principaux représentants 

sont les suivants : 

- Le pouls ECLYPSE ou INTERCADANT : 

h note noire entre les deux lignes parallèles puis la note manque au lieu où le pouls 

s'éclipse et ce silence est suivi d'une blanche sur la seconde ligne, témoignant d'une 

pulsation élevée, 

> le pouls bat régiilièrement pendant 10, 20 voire 30 pulsations puis il disparaît et 

ensuite il frappe fortement et brusquement. De là, il continue son rythme normal 

jusqu'à ce qu'il disparaisse à nouveau, 

> Cette description évoque fortement des extrasystoles. 

- Le pouls INEGALE : 

P les pulsations sont égales, à la réserve de quelques-unes qui sont un peu trop 

précipitées, 

9 salves d'extrasystoles ? 

- Le pouls INTERCURRENT : 



> pas de règles : tantôt il paraît, tantôt il disparaît ; tantôt il est fort, tantôt il est faible ; 

quelque fois il va vite et d'autrefois lentement, 

i; est-ce la représentation d'une arythmie par fibrillation ventriculaire ? 

- Le pouls DOUBLE : 

9 deux notes blanches, posées tantôt suï la première ligne, tantôt entre les deux lignes 

parallèles, 

i; extrêmement rare puisque MARQUET ne l'a observé qu'une seule fois en trente-cinq 

ans de pratique, chez un vieillard qui mourut vingt-quatre heures après d'une léthargie. 

L'auteur décrit de façon moins détaillée les pouls caprisant, convulsif', tremblant, défaillant, 

vermiculaire, fourmillant et supprimé 

Enfin, il conclut de manière péreinptoire cette longue liste en affirmant que (( les yorls qlte 

l'or1 cppellc RnDoter~x, Ou1dk.c. , A~.r.ondrs, 1,o~g.c. , Pktrllnns , E\~nyoi.Rr , Sz!ffoqué.s, 

Sol~des or1 Mnss!$s , ci qllez~c de SO~II.IS, .ror~t tolc,~ rn~cg~l?nll.e.r » 

Les planches gravées par MARQUET sont incorporées à la fin du traité et permettent 

l'illustration de sa méthode 

2.1.2. Son recueil d'observations cliriiqiies 

En 1750, l'auteur publie son recueil d'Obserscrfions sur I r  guérison (le plusieurs 

nztrI(~(1ies notrrhles, aigues et clzroniques, nuxquel1e.s on cr joint l'histoire (le que1que.s 

ntn/(~(lies ~ ~ ~ i c / ~ n z i q u e s  ef contc~gieuses, nrrilw!es ?i N(lncj1 et ck~ns les en virorzs, nvec /cc 

wzéflzotle ewlployée pour les guérir, in lZO, publié à Paris chez Briasson. 

La bibliothèque de la faculté de médecine de Nancy possède un exemplaire de cet ouvrage 

sous la référence 13 1 694 

Dans sa préface, MARQUET souligne les deux raisons qui ont motivées l'écriture de ce 

traité tout d'abord, l'Expérience, essentielle à la médecine puisqu'elle en est la base et le 

fondement , et le Raisonnement, nécessaire à la connaissance des maladies et de leurs causes 

Possédant ces deux qualités, l'auteur nous livre ses précieux remèdes, iitilisés tout au long de 

sa pratique pour guérir les maladies, mêmes celles réputées les plus dangereuses et les plus 

désespérées 

Ce recueil, fruit de quarantes années d'exercice médical, rassemble 189 chapitres 

correspondants à autant d'observations cliniques, données selon 1111 ordre chronologique et 

dont les premières sont écrites dès 1712. 

Chaque observation est un exposé conçis sur une maladie aigue, chronique ou contagieuse 
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Le narrateur débute toujours le cas par la date de la consultation. Ensuite, il nomme le malade, 

son âge, sa demeure et sa profession, à l'exception des patients souffrants de maladies 

vénériennes. Puis il décrit minutieusement l'ensemble des symtômes dont souffi-e le patient. A 

partir de cette symtomatologie, il expose le raisonnement qui le conduit à une hypothèse 

diagnostique s'avérant souvent exacte. Enfin, il dévoile sa « recette médicinale », toujours à 

base de plantes locales et s'administrant sous forme de boissons, de lavements, d'emplâtres et 

autres onguents pour administration cutanée, voire même sous forme de bains et d'ablutions. 

Il expose également la posologie et la durée du traitement. 

Le cas se conclut, en général, par la guérison du malade et MARQUET nous renseigne 

systématiquement sur son devenir, assurant ainsi le suivi du patient. 

Ce livre est une mine d'or sur les connaissances médicales de l'époque et sur les maladies 

auxquelles étaient confrontées nos confrères. Certaines nous sont encore famillières comme la 

jaunisse, ou le redeviennent comme la tuberculose, appelée ici phthisie pulmonaire D'autres 

sont inconnues sous nos latitudes comme le scorbut, la dysenterie ou encore le charbon. 

Voici les maladies les plus fréquemment rencontrées à cette époque : 

- L'Hydropisie, correspondant à un œdème pouvant intéresser tout ou partie di1 corps, et ses 

multiples variantes : l'hydropisie anasarque (Cf. Obs. 108, 10 mai 1738, p.2 13) ; l'hydropisie 

en cours de grossesse (Cf. Obs.52, 9 août 1729, pp. 108-109 ou encore 1'0bs.53, 20 octobre 

1729, p. 110). Nous ne nous étendrons pas sur cette pathologie puisqu'elle sera traitée un peu 

plus loin. 

- L'Apoplexie, (Cf Obs.55, 13 août 1730, pp.111 - 112); l'auteur décrit un malade 

apoplectique en ses termes : le sieur Thomas, agé de vingt-huit ans, marchand (( ... tonlbn tozit- 

ci-colp . .  . sans .senirme/?t, .sat~~' ~?ouse~~et? t ,  .sar?s cot~t~ais,sar:n)lce . . . ». Il s'agit d'une perte de 

connaissance brutale, à priori, sans prodromes ni mouvements, éliminant ainsi une crise 

convulsive. 11 observe aussi (( .. Iiile r*esyirafiotl iilterceyfée et forf dfficile avec ~.d/en~e~lt ... » 

ainsi qu' (( . .ut? yorils petit et forf inégal srgrle certarn d'rn7e attaque d'nyoylexie )) Cette 

maladie est, en général, traitée par des saignées en premier lieu (( ...y our dégager le cer.i?eali 

dzi dépôt de sar~g qlir le comprime », puis interviennent les vomitifs et les lavements. 

- La Léthargie (Obs 70, 3 1 mars 1732, pp. 129 - 130). « Je j i . s  appellé par le nonmlé 

Mat*tii7.. ~rtffaqtié d'zi~e léthalgie, c'est-ci-dire, d'une aflectiot? soyoretise, ou zlr? 

cr,~soiq)issement yrojotd, y e n h l t  leqiel le malade Stmîf ii)eillé reste .sarl,s mémoir.e, hébété, et 

shipide, et retombe dlabor.d dans son as.sozq~i.s,~en~ent, ni~ecafièi?r*c? contit71ie ». 

- La phthisie pulmonaire (Cf. Obs. 82, 14 mars 1734, pp. 156-147). L'auteur fut appelé auprès 

de la fille du nommé FRANCOIS, à l'hôtel de gendarmerie. Celle-ci présentait une 

symptomatologie de tuberculose: toux sèche, fièvre lente, crachats purulents et hémoptoiques 

et altération de l'état général (( ... accon~pagtzés de n~nigrezrr, et d'exfétnrafio~~ de fozites /es 
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yar.fies dl, corps )) Le traitement reposa essentiellement sur un régime, une purgation douce et 

des expectorants. 

11 arriva que certains patients soient atteints de plusieurs maladies en même temps. Voici ce 

que l'auteur rapporte dans son observation 74, datée du 4 janvier 1733 pp 135-139 (( Cl7ncun 

sait qtre la phthi.sie yt~ln?onarre est très datrger.eîrsc~, et yresqtit-' foz!jozn.s fr?of~telle, surtozrt 

lorsqrr 'elle est cor~~yliquée avec I'hydi'opis~e » 

- La péripneumonie (Cf Obs. 147, janvier 1743, pp 287-289). MARQUET décrit une maladie 

populaire sur-venue à Nancy en janvier 1743 (( Cette nmlad~e cor~m?ençorl par la folrx, 

I'oyyr.ession, et In j7rrxior? de y oi frit le, la chule ru* de tête, le crachen?et~t de sntlg, 

I'hémorl-hagie ynt* les tmmiiles, /e yoiilt de côté; erlsr~ite wn'i~e~loret~t I'irlsomnie, les 

cafzlialgies, Ia,fiè~lre coiltirnic, le i~or~~issemerrt, I'esquii7aticie (?), et les coliqrres d'estor~?ac et 

dfc bas ilent/.e. Torrs ces synlytômes ~ornts erîsembles car.ncfénsoieizt ~etîe périp1rezrmor7ie 

corrryliqriée nvec la fièi~re pr~fride » 

D'autres pathologies sont moins fi-équemmeiit rencontrées : 

- La catalepsie. 

L'auteur en décrit seulement trois cas. Notons celui de la femme du sieur CAMELOT, 

charpentier (Cf. Obs. 146, 17 décembre 1742, pp 285-287) Cette femnie (( ... &gée de 32 crulas, 

et n/tnqllée d'lnre affection soyorerese que I'orr appelle catalepsie. Elle ifoit iulm~obile, ayc/r?t 

1e.s yeux orrilerts, ,satîs aucrrms n~ou\~emet?t.s. Elle ?.estoit dans In même .sifr~afio~î et pos/rrrqe oir 

lu ~f~n/c~cJie I1a\)oit srrrpt.ise, elle regcztzkoit seuls iwir.; elle écorrtort sntu etltetl~?re ... )) II existe 

donc une rupture du contact sans perte de connaissance, pouvant évoquer une absence voir 

même une forme d'hystérie. 

Pour son traitement, (( con?me cette maldie npp/.oche de l'apoplexie, elle doit se ti*ni/er yai' 

les mêmes 1~en~2des. » 

- La lienterie (Cf Obs 67, 17 mars 1732, pp 124-126) 

Il s'agit d' « rftl f l r ~  de ventre c?ar~,s leqlrel or? rend les alinletlts con?n?e on les pris, o ~ i  ci der??; 

digérés » 

- Le charbon (Cf. Obs. 92,22 avril 1735, pp 173- 182) 

II s'agit de la description d'une maladie épidémique et contagieuse survenue en avril 1735. 

« Mais, . . . , qudqzres rms de ces malades ji1ret1i nttciqtrés de chnt.bon, fz~lî~et~i' nmligle cnzr.sée 

par In cor.r.~~ytiotr du scrulg, qui ,se mcru?(festoit d'abord par rrne ro~rge?n. ilii~e, iclatmte, bordée 

de phlyctènes dans sa c i rco~f i~w~ce ,  Iaqi~ellê cn~rso~f au n~alnde Z I J ? ~  do1e1e111- très ilive et 

br~îla~te. Elle devenoit et1 perl de tenfps dr~ree, nort.e conme de la szrre, qzri ne yoî~iloit se 

détachée, Cr cau.se qu'elle par.oissoit êtrqe erlfi'elacée ynr qualrtifé u'e.frbr.es corîmle des cheve~rx. 



Si cette tzrr?ie~r~' .se detmhoif, elle Iarssoit l'os ti décozn)er.t et ci sec. » Puis il en vient au 

traitement . (( De tol~.s les i*euirSdes que jter?iy/oynl porn. glré~.n. Ie chcir.boi.7, .je n'en trozri~~ii 

nzrcrrrr q u ~  ln mrezlx ~*éz~~s.rr que le szrc ~ ' I I F I ~  petrie plmzfe nyyelie IIlecebr.a, (111 ynlr? d'ol.senz/. 

Je ,firisors bourllir dezrx oi1 11-ois porgnkes de cef te plante avec zr f1  ye21 a"eau, e f  cjzlelqlles 

czrrl/ér.ées de nirel. ,Je.faiso~s Inl~er y/rrLsrer~r~~~for.s l e ~ o l ~ r  /ci pnr.tre r?ralde avec cette dkcocfron, 

et eizsurfe nyyliqz~er le r?rnr.c y m  dessz~.~. Cette pla/rte est 1111 doz~x esccrr'otique qui enlo~ort, et 

.fai,sort détncher. n~sensrhlen~eilt les chairs mortes, et proczrroit errsuife ln cicatrice. Cette 

méthode mtn tellenient r'ézlssre qrre (A% toz~s les nmlndes nffnqlrés de char.boi.7, rl n'en morrr.l.i~t 

cizrcz~n. » 

L'auteur dans cette observation, nous fait entrevoir les propriétés curatives exeptioilnelles 

d'lllecebra, qui guérit même le charbon, maladie réputée jusque là incurable 

- Le diabète (Cf. Obs 62, 2 novembre 173 1, p 1 18) 

MARQUET diagnostique un diabète chez un jeune enfant grâce à une polyurie (( L1ei!fnnf dir 

i~ommé Clarlde ANDRI<, .sept cins, nt faque d'rm jf711.u d'zlrrne, qzre l'on appelle diabetes. Les 

synrpfôrnes qui ncconyagnoreni cette l?rnladie, étc~rerîf /a so!i /a nrarg++rcur; I'exténzrntiorî de 

fozlf le corps, In fièvre lente, In sécheresse de borrche, et Ie jf7/1x d'zrrine q u ~  srnyassort de 

heai~cozp ln horssoi.? que le malade yre~~orf jor~rt?el/enrent. » 

Ce diabète serait causé par des sels âcres Le traitement repose sur une tisane astringente de 

quatorzes plantes et un régime strictement lacté. 

- Le carus 

C'est une maladie très rare D'ailleurs, sur l'ensemble de son traité, l'auteur n'en proposera 

qu'un seul cas à l'observation 13 7, datée du 25 mai 174 1, page 267 (( Le Sieur LEFl<;:lz7iI<, 

faycri?cclc., tor?ibn d~r11.s z/n ~oi~rnrei/,t~rofor~ .san,s~fii~~~'e. Et~~trt excité, il ts'i~~erllolt, et d- I'rr?,rtntl/ 

I I  $ermort la yarq~ièr.e, e f  refonrhoit da~7.s ~ 0 1 1  .vonmreil, ce que I'OPI appelle catvs, espèce 

dlnffectro~r scqmreuse qlrl approche kenrrcozly de l'apoplexie, et de laquelle le cai..rr.s ne dtffère 

yzle dl1 pllls ozi dzr niorr?~. Armsi dan,s le car.~rs In conll;ri-essron, 0 2 1  I'obsfrz~ctron de la sz~bstnnce 

corficnle di ce~-veau t?'est pas sr .for.fe que da~7s l%poyIexie. » Ensuite, il énonce sa recette 

médicinale (( Le malade Lynnf été sar,q?k, je 1241 .fit dor?né ci l'in,stnnJ r/n i~omrtlf avec srx 

g~.nin.s de tnrfl-e stihré délayi.~ ~Jniw rlir demi ,septrer d'eu11 tMe.  Apr.ès qzr'il eut i~onrif 

copiez~~sement, I I  pr-tt zrn Ici~~evtrenf Iaxci trf et c n r ~ m ~ ~ ~ n t ~ ~  et $if gziir'rt t/'ors~otrrs après. » 

Dans cet ouvrage, nous trouvons encore quantité d'autres maladies telles que le choléra, la 

passion iliaque, la dysenterie, la grosse vérole et autres maladies vénériennes, le vers solitaire 

ainsi que deux cas très intéressants d'empoisonnement : l'un à la Cigüe (Cf Obs 25, 11 mars 

1723, pp. 60-62); l'autre à la Jusquiame (Cf Obs. 114, juin 1739, p. 224). 



Notons également que ce livre recèle de cas beaucoup moins graves comme le traitement d'un 

épistaxis (Cf Obs. 1, avril 1712, pp. 1-3), ou l'extraction de bouchons de cérumen (Cf. Obs. 

10, janvier 1716, pp. 22-23). 

Toutefois, dans ce traité, MARQUET fait preuve d'une philosophie surprenante pour l'époque: 

- Il est contre l'auto-médication (Cf. Obs. 3, 14 mai 171 2, pp. 5-7). 

II rapporte qu'un jeune homme de 26 ans a voulu se purger en prenant 36 baies d'épurge. Il en 

résulta une lientérie iatrogène qui le laissa dans un état de faiblesse extrême, « 0 1 7  ~ j o i f ~ ) a ~ .  cet 

exenlyle de quelle consiquence il esf de t ~ e  pns pr.etldre des ren~èdes, nloins qtle l'or? 17e les 

conr~oi,~.se bien, e f  ,sn?l.s nvoil. co~~sr/ l f i  q11elqrres médecins expér.~mer~fés. )) 

- 11 remet en cause le principe des saignées fréquentes « Le .smg e,sf le t/.gzsor.' de ln vie et de In 

scv~té; en yel.dm?f son sang, 011 perd solrve~~t l'lin et l'nufr~e. » Ce fin clinicien avait constaté 

que les patients ayant bénéficiés de saignées rapprochées contractaient plus facilement une 

infection que ceux qui en étaient exempts. 

- Dans l'observation 5 1, datée du 13 juin 1739, pages 107 à 1 OS, il déclare « ... 011 ne doit 

jnninzs abai~dourner les n7nlndes qulapl.ès kr mort.. . », maxime peu respectée lors des temps de 

grande contagion. 

- Enfin, il cherche de nouveaux traitements expérimentaux qu'il n'hésite pas à essayer sur lui 

même (Cf Obs. 4, 17 14, pp. 7-10). 

En effet, MARQUET présente, en 17 14, une tumeur dure située au dessus de l'oeil droit qui 

devient « ... assez con.s~dér~nble pour igaler. eil gro,nseln. ln n~oftré d'lm oel!f d'oie. » Il 

s'adresse, dans un premier temps, à un chirurgien qui refuse de pratiquer l'intervention, la 

jugeant trop hasardeuse. MARQUET a donc recourt à un autre traitement utilisant « ... ln 

s~~ppurnfion.. , ~?lojlenumtlt utle espèce de se/ nn~nioninc.. . », composé à partir d'urine bouillie et 

réduite. « C'est l1t1 rerî~ède exfr*ênlemenf iilcistf q~re j'nppliqzmi slit. lu frm~eul; e11 r e t ~ o r ~ ~ ~ e l l ~ ~ t i f  

folls les .soifis », tant et si bien « ... q~~'i~~.rensiblenient tot~.s le I g ~ ~ f e f i ~ f  emporté ... sans azlczii~ 

r.eforn.. II j 1  n 36 nuls q~le ce f te opSr.nfiotl est . fni te; ICI cicatrice 11e pal-oit al~jourd'hrn qrle 

comme une nmmqlre de petite vérole ». 

Ce travail apporte quantités de détails sur la thérapeutique employée par les médecins de 

l'époque, thérapeutique essentiellement basée sur les propriétés des plantes, lesquelles étaient 

parfaitement connues et maîtrisées grâce au jardin botanique de Pont-à-Mousson puis de 

Nancy. Les substances chimiques sont peu employées, citons simplement les sels mercuriels. 

En revanche, les eaux minérales sont fréquemment utilisées sous forme de breuvages, 

d'ablutions et de bains. MARQUET prescrit volontiers comme boisson ordinaire, chez les 



femmes enceintes et hydropiques, l'eau de la fontaine Saint Thiébaut à Nancy, réputée 

ferrugineuse. 

En pratique, les remèdes sont scindés en deux grandes catégories : 

- Les moyens externes rassemblant les saignées, les frictions, les onguents et autres 

cataplames pour applications cutanées ainsi que les cures hydrominérales. 

- Les moyens internes : les simples sont utilisés pour leurs vertus diurétiques, vomitives, 

purgatives, apéritives, sudorifiques ou fébrifuges. 

De plus, une importance particulière est donnée aux règles diététiques et chaque patient 

bénéficie d'un régime personnalisé. 

Toutefois, nous constatons que la thérapeutique de l'époque côtoie encore un certain 

obscurantisme moyennageux puisque l'auteur utilise toujours les fidèles saignées, lavements 

et autres thériaques ainsi que des ingrédients dignes d'un grimoire de sorcellerie tels que de la 

poudre de vipère pour guérir une sciatique paralysante (Cf Obs. 23, 24 décembre 1722, pp. 

55-57), ou une opiate à base de crâne humain pillé pour guérir une épilepsie (Cf. Obs. 13, 6 

août 1718, pp. 30-32). 

A la fin de l'ouvrage est annexée une table alphabétique de l'ensemble des observations tenues 

dans ce recueil. 

2.1.3. Illecebra 

Le troisième ouvrage est un mémoire sur les vertus et les propriétés curatives de la 

plante Illecebra, mémoire présenté à l'Académie des Sciences de Nancy et qui ne sera pas 

couronné du succès escompté. 

Nous n'avons pas retrouvé ce document mais 

nous étudieront cette plante pour trois raisons: 

- Elle a été découverte par MARQUET et de ce 

fait, elle lui tient particulièrement à coeur, 

- II lui octroie des propriétés curatives 

exceptionnelles puisqu'elle guérit des maladies 

réputées jusque là mortelles, 

Seiium nzinus acre 

- Cette plante est à l'origine d'un confiit entre l'auteur et un médecin du Collège Royal de 

Médecine de Nancy, le sieur PARISOT, médecin de Mirecourt. 



Selon le traité historique des plantes écrit par BUCHOZ, Illeceb~zr appartient à la douzième et 

dernière famille des plantes soit les plantes dites rafraichissantes (VI'"'" classe de Tournefort). 

Elle côtoie, de ce fait, d'autres simples comme Ie cassr,s, le cei.i,sief; la citr.orriIIe, le 

~finn~boisier or/ encore /e concom1~r.e. 

Elle est encore nommée Serlunz minus acre. 

Cette plante possède des racines petites, jaunâtres et fibreuses. Elle pousse plusieurs tiges 

basses, courtes, grêles, menues et rampantes, rougeâtres vers le bas, garnies de petites feuilles 

oblongues, un peu épaisses, charnues, triangulaires, remplies de suc, de couleur verte, tirant 

sur le jaune pendant les chaleurs de l'été, d'un goût âcre, brûlant et d'une odeur herbacée. Ces 

sommités se divisent en plusieurs petits rameaux soutenant de petites fleurs jaunes en étoiles à 

cinq feuilles, avec plusieurs étamines très déliées, à sommets de même couleur dans leur 

milieu, et des pistiles qui se changent en de petits fniits, contenant une semence fort menue. 

Cette plante croît sans aucune culture par toute la Lorraine sur les vieilles murailles, sur les 

toits des cliauniières, aux lieux pierreux, arides, et mousseux. 

Elle fleurit pendant tout l'été : quand la fleur est passée, la plante se dessèche et se réduit à 

rien; mais peu après elle renaît de ses racines, comme de ses propres cendres, même pendant 

les frimats de l'hiver, d'où lui est venu le nom de Sefîlper vivrtn~. Elle se multiplie aussi de 

graines et pullule à l'infini. 

Elle possède de multiples vertus médicinales : 

- Antiscorbutique lorsqu'elle est utilisée sous forme de gargarismes et en boissons, 

- Vomitives : les vomisseinents annonçant souvent la guérison, 

- Détersive, astringente et résolutive. 

Elle guérit : 

- Les loupes naissantes et les tumeurs dures et scrophuleuses, lorsqu'elle est utilisée 

extérieurement et intérieurement, 

- Les gonorrhées simples en utilisation locale par injection dans le canal de l'urèthre, 

- La teigne, 

- Les vieux ulcères fistuleux qu'elle consolide et cicatrise, 

- Le charbon, la gangrène et le cancer ulcéré, trois maladies incurables, dont elle détache 

parfaitement les chairs mortes. 

Cependant, les vertus curatives d'illecebra furent critiquées par quelques médecins, 

notamment le Sieur PARISOT de Mirecourt (Arch. 147-8422). Il met en doute ses propriétés 

thérapeutiques qu'il juge d'ailleurs pernicieuses puisque l'ayant (( ... cryylic~ué sct~ls succès .srn 

tnîe pm. fie ulcéf*ee et qu'art liert de ylz>crtf.er. /a grtér.ison art n~alade, elle l'a~~ait faif i)onfir.. » 



MARQUET est outragé par le peu de connaissances dont fait preuve ce médecin et sa réponse 

est acerbe et humiliante « ? J ~ Z I S  avez condaniné cette j~latzte, darî.s le fen7p.s n~ême, qr~'elle 

conmiençart d'opér.el. Icr g~réri~son de votre malade. I'ous auriez dîr . . . V ~ I I S  r.esou~jenir:. . qrr 'UT? 

bot1 7.emède e11t7-e les niains d ' m  rgn(1r.ai7f devie~rf azlssi dat~geretrx quirne kpée entre les 

ninrrls d'rm frrrierrx .... Je i)o~rs enilore la copie d'rrne 1effi.e q111 m'a éfé adre,ssée pal4 In? 

ch~i.rn.grel~ / i 7 ~ 0 ~ 7 r 7 2 /  de Vefhel et7 CT/?an?pagi~e; qrrr ,sfe.sf se~.~~i.s avec succès de la mênie ylmte 

co~7fr.e rrrlc maladie tolrte pweille & celle que vous avez allégr~ée.. . qfrn qrre.. . IJOIIS pr.o$fi/lez 

des 1eço~1.s et des 111nirèr.e~ de cef habtl chn.rrr.grei~, bien persuadé Monsrerrr. que s'il i)orrs 

connaissaif, il ijous ~~l,st~vii.ai/ et vorrs cotidrrrr~c~if par la niait? dcrt~s le ~ I ' O I I  chen~irr u'L. la sari~e 

p~.n/rq~re &17t IX) I IS  avez gr.aild besoii?. )) 

MARQUET ne peut s'empêcher d'ajouter que « C'rirq on .six,je~rnes médecrns conime Ir~i, plertr 

de srlffrs~rtlce et d'rncapnctfé selmeiif capable de Jbwe pl11,s de dégcîfs dmîs une g.nt7de ijille 

qr/'rltle g~~ossc nialdie éj~rdémrqrte. » 

2.2. Ses manuscrits 

Ses écrits n'ont pas été publiés du vivant de l'auteur et certains ne doivent leurs 

pasutions qu'aux soins de Pierre-Joseph BUCHOZ, gendre de François-Nicolas MARQUET. 

Au cours de nos recherches, nous avons retrouvé la trace de trois d'entre eux: 

2.2.1. Le traité de l'apoplexie, paralysie et autres affections soporeiises développées par 

I'expérience. Auqiiel or1 a joint deux discoiirs latins siir le premier Aphorisme 

dlHypocrate et sur le vingt-troisième de la seconde section de I'auteur, in 1 2 O ,  publié à 

Paris chez Costard en 1770 

Un exemplaire est disponible à la Bibliothèque Municipale de Nancy sous la référence 

3 10540(b). 

BUCHOZ nous offre, ici, un essai sur les maladies soporeuses en donnant leurs 

définitions, leurs étiologies, leurs diagnostics, leurs pronostics et leurs cures. 

L'ouvrage est divisé en sept grands chapitres traitant chacun d'une maladie différente. Chaque 

affection est illustrée par quelques observations cliniques issues de I'expérience de feu 

Monsieur MARQUET. A la fin de ce traité, I'auteur a joint deux dissertations latines sur des 

Aphorismes dlHypocrate. 



2.2.1.1. L'apoplexie 

Elle se définit par « înle yl.i\~afiotî de fortf .seirtrw1et7t et foztf nlou\lemeilf ~~)lc~ntaii.e; le 

portls .sert1 .sr~hsi.rfant, ei Ict ~.espilwtrotî qrri est cepetrdatît sortveilt .fort en~hctrrzlssée.» Il 

explique cette pathologie par « ... utle conpr.e,s,siol~ totale e f  nlênle frèsfol.te de torite sr~bstatlce 

dr~ celevenu.. . )) . 

Il distingue deux types d'apoplexie: l'une sanguine, « qui provient du sang »; et l'autre séreuse, 

« qui provient des sérosités des humeurs ». De plus, il divise ordinairement l'apoplexie en 

forte et en légère; dans la forte, outre l'abolition des sens et des mouvements volontaires, il y a 

encore une respiration difficile que l'on ne retrouve pas dans la légère. 

Selon lui, la crise d'apoplexie est souvent précédée de prodromes tels que des tremblements, 

des vacillations, des vestiges, une stupidité, un assoupisseinent, des caucheinards et des oublis 

de ce que l'on vient de dire ; lorsque la crise se déclenche, les symptômes associent un pouls 

constant, des yeux fixes et immobiles, une polypnée et une hypotonie de tout le corps. 

L'ensemble de ces signes permettent d'en différencier la Syncope: un pouls faible, des yeux 

fermés, une imperceptibilité des mouvements de la poitrine et une hypertonie de l'ensemble 

du corps. 

Ce paragraphe se termine par trente-cinq observations cliniques ayant toutes pour objet cette 

pathologie. 

2.2.1.2. Le coma somnolentutn ou cataphora 

Il s'agit « ... dru7 sol?lnîeil pr.ofotrd doni le i~~alctde 4tatlt tir.&, qrioique difjcller?~et7t, 

oztill-e des yeux étincelcv~,~, et a î~~ss~iôf  ap~.è.r il se r.et7dor.t très pt.qfot~d4menf ». 

Le diagnostic est très aisé « ... 011 le ~.eco?moif par. le so~~~niei l  nlên~e qui est .r.w.tmhn~e/, 

jir.~?foi7d e f  de lo~îgrte drn.ée, srns fièilt.e: les con~afertx i.é\leillés srtbifenletrf pr.onot~cet7f 

qr telqrtes yn~.oles qr~i s'approche1 r f drt délit.e, n~ais t1on pas si cotîstcrunmet~ f que le conla v~gil; 

cthm~lot~nés aus~sitôf à eux-mêmes, 11s 1.etornDeilt de nouiieau dans leur. prerîlzer. sowlmeil, 

qrtal~d or1 1e.r r.éi~eille, ils orti~re17t &,Y yertx Pti~cela~~ts ». 

De ce fait, il existe une différence essentielle avec l'apoplexie: les patients apoplectiques 

« ...ne .r.etlfet~f sietr, qrioiqzt 'on les pitlce, qrt 'ils det~lern.ent ilnmobile,r et.. . ; taildis qrte 1e.s 

comatettx s1~pyerpii)et7t lorsqu 'ail lets y rqrie, et q21'ils ren~l te~t;  11,s r~épot~de~rf nlêrne lor.squlon 

1ertr.s parle.. . N .  

Certes, les patients comateux présentent une rupture du contact mais ils conservent une 

réactivité à la douleur que les patients apoplectiques ne possèdent plus 



2.2.1.3. Le coma vigil 

Il s'agit d'un »...yerrcharît msurmorrtable arr sc~mmeil, avec rirl r.di?eil ycipétrlel et 

oyiniâtre ». 

Le diagnostic est très facile puisque « ... les ri?alnde.~ ont rn1 penchmt corîtinel au sor?~n~eil 

saiîs yorn~orr. dor.r?~ir; /errr.s paz~y~èr*es sollt nbaftl~e.~, leur's jiel~x .fermés, et ceper?dnrît il's orît 

des irlsonlnies, ils s1ngitel?f, qr~elqr~efois n~êri?e 7l.s yarleilt et ils cr'ienl M .  

C'est « . . . rm sor.t?n~eil pr.ofoilîcl{ u"oi1 oii ne peut flrer- le n~nl~rde, qr~oiqrr'o~i le pirice et 

qr1'11 S ' ~ I I  ayyer.çoii~e, ~ I I I S ~ L I ' ~ ~  r.etir*e 1e.r membr.es yiqziés, .sa r~e.spi~.crtion den?ern.c~iît to~~jorns 

salfre et eirtièr-e ». Le malade n'ouvre donc pas les yeux et ne répond pas mais il conserve une 

réactivité à la douleur. 

2.2.1.5. La catalepsie 

Elle correspond à « ... une aboli fi or^ sr~bite du ~??or~verî?ent et d1 sentiment, la s i f zrat~o~ 

di corps de/.tleztr.ant la même qzc'elle éfoif,  lorsyzre cette maladie s'esf manIfesfée ». 

L'observation 1 page 117, intitulée « catalepsie à la suite d'une couche laborieuse », décrit les 

symptômes de cette affection: « ... 17 décemBl*e 1725, la fenrme du wor?m~é Mor~gerlof, ..., 

tomba tout-à-co~q) dans I I I ~  ~rsso~~pissenlei?t p/*ojb~?d, J ,J IC[I I~  la r'esp~~-atiorî lrhre, les yeux 

oui~ert.~ et fixes, sarzs qr/'of? pr~i,s,se 1e.r Ir~i faire mouvoir en nt~crme façor?, rf?ên?e eiî yassaurt la 

main par-dei~anf; rls ~.e,stoier~t tot!joza.s~fixes et alrssi inî/?lobi/es que cezrx d'rnre statue; tozis les 

melî?bl.es étoient 1-oides et m~ssi  fixes que ses~ier~x; son porcls etoit naturel et sni~,sflè\~re ». 

3.2.1.6. La léthargie 

II s'agit d'un « . . .,sor?îmeil pr.ojund avec zme fièilre lelrte, î r ~  d6lir.e covllinrrel et ~rn oubli 

de ce qr/r sle,st dit ». 

Le diagnostic repose sur un sommeil profond et une nécessité insurmontable de dormir, une 

fièvre lente, le délire et une amnésie de toutes choses; tant et si bien que « ...q riar~d ceCs 

molades barllent, . . . , ils ozthlierlf qu'rl fazrt fermer In bozrche.. . » et « . . . l'assozryissenlent est 

q~e lqr~e  fois si pi-ofoild qrr'ils rle resser~fei?t ar~czme doulez,r', qrrand n~ênze or1 leur. arrzrcherort 

les cheilellx, I ~ I I I L ~  pouls est r??ol, r/?ter.nîittenf, !mttai?f qrlelque.fois do~~ble;  leur ~+esyir.afioiî est 

~Jfficile.. . ». 
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Concernant son traitement, MARQUET affirme, péremptoire, que « ... soîlvent la Iétharxie se 

termitle hel/rel/.c.ement par. /cl alyyrnwtioi? dlme parotide ». 

2.2.1.7. La paralysie 

Elle est définit par « ... lm relcîchenlent qrli 6te le morn~en~ent, or1 le sentinlent, or1 

même lll/t? et I'ar~ire d a ~ s  lap~irtre affectée ». 

L'auteur distingue la paralysie intéressant toutes les parties situées sous la tête, appelée 

Par.aplkgie et qui succède à l'apoplexie; et celle qui n'atteint que la moitié du corps et que l'on 

nomme Sénliplég/e 

Le diagnostic repose sur une description détaillée de la symptomatologie: « I,a par-fie 

pcrr.nlytiqr/e es/ yesatlte, irrcaj~able de n~ou~~emetlts, molle et relâchée, et 10r.sque In rnnlnu're y 

a siégé loulg-tem.s, elle devient dau1.s le ma~zrsnle; qrmatld la ymlys ie  n'occrlye qzrc /cl moitié du 

corys, le côté ycnzrlyt~qzre est tor!jour.s .fr.od; I'crz/tr'e côtk, q11i est sain, est brfilni~t, l'oeil AI 

côté j)arnlytiqrrc dinzinue eil i~olrrme, le pozlls de ce iî~ênfe côté est Ia~gr/issa~~t, petit et lent, 

rase et as.sez mol, sol~l~et~t  a~i.~si)'éql~ent, mégal et ii?tern~ittetif B. 

L'auteur illustre ensuite cette pathologie par cinq cas cliniques pel-tinents. 

2.2.2. Traité pratique de l'hydropisie et de la jaunisse, développés par l'expérience; 

aiiquel ori a joint quelqiies Obsewatioiis Aiiatorniqi~es et Pratiqiies de qiielqiies 

Médeciris sui. d'autres maladies, écrit par MARQUET et revu par BUCHOZ, in SO, 

imprimé à Paris chez Humblot en 1770 

Un exemplaire est disponible à la Bibliothèque de la Faculté de médecine de Nancy sous la 

référence 13 1693. 

La préface nous renseigne sur l'organisation de l'ouvrage: une première partie traite de 

l'Hydropisie et se subdivise en deux paragraphes, l'un contenant un rappel théorique sur les 

différentes formes d'hydropisie et l'autre mentionnant 45 observations cliniques issues de 

l'expérience du docteur MARQUET et permettant l'illustration de cette maladie. La seconde 

partie s'intéresse à une autre pathologie, la jaunisse, elle-ii~ême messagère de l'hydropisie et 

illustrée par quelques exemples démonstratifs. 

Enfin, à la fin du recueil, sont rapportées quelques observations anatomiques et pratiques, 

curieuses et intéressantes sur différents sujets, rédigées par plusie~irs médecins lorrains dont le 

célèbre Charles BAGARD. 



2.2.2.1. L'hydropisie 

5 Sa théorie 

L' hydropisie est définie comme « ... ln1 nrîlas corlfre rmtrlre d'/wnlîîerlr sérelrse, chylerlse or1 

Iyrn~)hc~frque dcins plu.sielrr,s ou se lrlement darîs q11e1q11e.s par.tres dl corps. 011 divise 

l'hydropisie en yar.ficrr/~èl.e e f  erl ~mi~~emcl /e;  I'l~rnverselle s'appelle nmxsarqlre OI /  

l e~~cophlep~af ie ,  et s 'é te i ld~~n~.  fozif le corps; I'hydroyrsre pnr./icl~/ière rlfn sou1 siège qzre dmu 

qrlekqries ~~c~r*fie.s )). 

Ce paragraphe se compose de neuf chapitres, correspondant chacun à un type d'hydropisie. 

Chaque chapitre est construit de la manière suivante: l'auteur explique la physiopathologie de 

l'hydropisie concernée, sa ou ses étiologies, sa symptomatologie et les remèdes appropriés 

pour la guérir. 

Il distingue donc. 

- L'hydropisie anasarque ou leucophlegmatie: une peau bouffie et enflée prenant le godet ainsi 

qu'une « ... lnng~lern., rlrle j)CîIe~~r, IIIIL' dijj.rc?~l/i de respirer el d'a~rfres .s:yî?plôn~es propres à In 

cachéxie ». 

En fait, selon l'auteur, la leucophlegmatie est plus facile à traiter que l'hydropisie anasarque 

parce qu'elle correspond à un stade moins évolué de la maladie. 

- L'hydrocéphale ou hydropisie de la tête Elle peut être externe, le siège se situant « ... entre 

les /égz~tî?en/s commzri?~ de In fête et le péricr.&îe, oz/ entre le pérlci.Cîi?e et /es eaux d~r  crCîne )) 

ou interne, le siège se trouvant « ... tntllôt enf1.e le ciadr1e el Ici da.e-n~tl.~.e, fanlût entre In u'rct4e- 

m2r.e ef  In pie-rrilèr.e, tantôt en1r.e la pie-mère el In p/.opt.e sr~b.r./c~~lce cér.ébr.aIe et qlrelq~tes~fois 

er1lr.e /es veilhicl~/es dzl ceriJeuIr ». 

- L'hydropisie de poitrine survenant « ...p1.efér.ei~fie/len1er7f chez ceux qui nbli.sei~/ dl1 vin el des 

lique21r-s .~il.itueuses el cerrx qui nzèrrerlt urle vie cr.apr11e1tse d'oir l'axiome qui in vino 

vivunt, rîzoriuntur in rîqua, cerlx qrrr vrvenf d m s  /e vjrl, 1?1elr/.erlf darls l'enrc ». Elle évoque, de 

part sa description, un probable oedème pulmonaire. 

- L'hydropisie du péricarde, « ... /idès dfficrle à co~înor/r*e et erlcoile pl11.s à fr.aite7. ». Elle est 

souvent rencontrée après les pleurésies, l'asthme, la phthisie et les inflammations du 

péricarde. 

- L'ascite correspondant à un « ... épnrichenîenf de c/îyle 014 de ljinîphe ou d'hzrnzeur. séreitse 

d a ~ s  In cnpacifé dl1 bas ventre » et dont le principal diagnostic différentiel, nota~nment chez 

la femme, demeure la grossesse. 



- La tympanite se définit comme « ... zme hyàroyisie sèche ccnisée par de I'crir. olr a'es ile11t.s qzri 

se trwri?ei?t dans le bas ilentre ». Elle se caractérise par un « ... i~eirtt~e nloins nlou que dam 

l'ascite et qzre l'on selTt qzrand ori.finyye de.s,s~~,s zrrl bruit conlnle cellii d m  tnn~bouf, ». 

- L'hydromphale, sorte de hernie ombilicale. 

- L'hydropisie de la matrice (= utérus) et des ovaires. 

- L'hydrocèle ou hydropisie du scrotum et hydropisie des grandes lèvres, souvent rencoiltrée 

lors des grossesses multiples. 

$ Les observations cliniques 

Elles sont toutes rapportées de la façon suivante (prenons l'exemple de l'observation 3 page 

45): 

L'auteur commence par indiquer la date de consultation, l'identité du patient, sa profession et 

son âge, « Le 28juillel 1723, la femme dzi sieur Hr+nl~fot*t, Valef de charnbre de Son Alfesse 

Roynl, 6gée de 53 atls. . . ». 

Ensuite, il annonce le motif de la visite, « ... me fit appeler pour la glrérit. d'/me hydr.oyisie 

c~nasai.qrie, ailec iilcères e f  Scorilemenf arlx jatnbes M. 

Puis, il présente la symptomatologie, «Je remcrrqziai &bord line erfltrre dt7 fozls le corps, 

r~otm~rrien/ des pieds et des jarr~bc.~ qui étaier?t ~ilcérées, ..., le i~ei1tr.e ex/t.ême~nent fendu, /me 

fièvre lente, tii/e oppres.sion de poitrine si considérable, que la malade rie porivoit p1n.s r.ester 

da17,s .YOTI /if, sans se mettre en dar~ger de s~!ffoccitioir, ..., le yo~r1.s petit et,fr.éq~ient M .  

Alors il expose le diagnostic et explique son étiologie, « ....J e conclt~ de toîrs ces syn~pt&ve,s., 

qzie cetle hydropisie étoit ccrzisée pcrr. les obstrzictiorrs des ilisc2r.es dr bas venlre ». 

Et il énonce sa recette médicinale, « ... après nvoir.fait prendre à la mcrlade deux onces de 

clairette pzir.gntii?e, je Izli prescivis I'oprafe stiiilcv~t: prenez saflr~zn de Mar's apéritg.., exfmit 

de.. . houblo,~.. . , panacée merc~ir.relIe.. . , résine de jcrlcp.. . ; fcri te.. . , tir? opinte, doz~t /a dose sera 

d ~ r n  gros to~is les nlcltii?~. . . . Po~ir hoisso~~s or+dir~c~~~'e, je lui %fis .fcr~re zinc lisalnre.. . .Je .fis .fai~.e 

S I / / .  les 111cères des jambes, des enlbrocafions, avec la décoction de la ylni~te i1leceb1.a ... ». 

Enfin, il donne l'évolution de la maladie, « Cette méthode délii~ra la malde de totites ,~e.s 

irfiirmités ... » et le devenir de la patiente, « ... elle survécut encor-e 10 ozr 12 arls apr.è.s en 

parifnite sar~té ». 



2.2.2.2. La jaunisse 

Elle se définit conîme « ... 1117 ipcr~7chemeitt de bile siif. forife lr/7nbifr/de di1 corps, qzlr 

chnr~ge sci coztlezn. nnirwelle e/?jni/ne ». 

Ensuite, il énumère, selon l'ordre chronologique de survenue, les différents sytnptômes 

d'abord le subictère, puis l'ictère, les urines fonçées et les selles décolorées, ainsi qu'une « . . 

yl.ession et lnle tei7slorl ~~iolenfc O ln partie d~l~foie.. . ». 

De plus, il distingue deux types de jaunisse dont la physiopathologie difTère. 

- la jaunisse essentielle où le foie est obstrué ou vicié, 

- la jaunisse accidentelle, secondaire à une autre maladie telle que « ... lule dorilel,r. ~~roleilfe, 

rlne colique, des passions, ln trqop ~ I T I I I ~ ~  tris fesse, la trop g-im?de Joye B. 

Enfin, il attache une grande importance à la recherche du facteur déclenchant de la maladie 

avant d'instaurer toutes thérapeutiques 

A paitir de la page 144, sont reportées des observations de quelques médecins lorrains, dont 

voici un exemple: Observation anatomique sur la double  nat tri ce d'une femme de 48 ans, 

morte à Nancy au mois de novembre 1752. Par monsieur BAGARD, Président du Collège 

Royal des médecins de Nancy. 

2.2.3. Le veni mecum de botanique, en faveur des étudiails en médecine, en chirurgie et 

en pharmacie, pour la description et les propriétés des plantes usuelles, in 4O, imprimé à 

Paris chez Dufour 

La Bibliothèque inunicipale de Nancy possède un exemplaire sous la référence 3 10569. 

Il s'agit d'un abrégé succint des deux dictionnaires des plantes écrits par MARQUET. 

Dans sa préface, l'auteur souligne l'importance de son travail qui lui paraît complet à la 

différence d'autres livres comme I'nb~égé des yln~res rrsirellc,~, de monsieur CWOMEL, qui 

donne les vertus des plantes sans indiquer la manière de les connaître « 011 yerlf jilger ycw Id 

di/ peu dfzi/iIif& de ces oii~lrzysc?~r )), dira MARQUET et il ajoutera « 017 remPd7e & ces 

inconi~éi?ien/.s ynr ln yrlblicntioi? de celzii-ci » . 

Il fonctionne comme un dictionnaire classique. les plantes sont présentées selon un ordre 

alphabétique et l'ensemble des exposés répondent à des questions bien spécifiques: 

- Le nom du végétal, uniquement en français, 

- Est-ce une plante, un arbre, un arbrisseau, une herbe.. , 

- Où croît-elle? Forêts, prairies, jardins potagers.. . 



- La description minutieusement détaillée de l'ensemble des parties composant le végétal, 

- Les formes sous lesquelles sont travaillées puis utilisées les composants du végétal: eaux 

distillées simples et conlposées, sirops, vinaigres, huiles, essences, extraits, onguents, 

cataplasmes, potions, conserves de fleurs et sels obtenus par calcination de la plante. 

Ce receuil nous démontre qu'à cette époque, la Botanique est considérée comme une science 

noble, représentant une part essentielle des connaissances qu'il est nécessaire d'acquérir en 

médecine pour maîtriser la thérapeutique dont Elle en est la base. 



3. SES DEMELES TARDIFS AVEC LE COLLEGE ROYAL DE 

MEDECINE DE NANCY 

Le Collège Royal de médecine de Nancy est créé le 15 mai 1752, date de la signature 

des statuts définitifs par le Roi STANISLAS (1677-1766), sous I'impulsion de Charles 

BAGARD (1696-1 773) et grâce à l'aide de Casten RONNOW (1 700- 1787), premier médecin 

du Roi et de Jean-christophe KAST (1686-1754), premier médecin de feue la Reine de 

Pologne. 

François-Nicolas MARQUET est admis dans cette institution en tant que Doyen puisque ce 

titre revient de droit au médecin le plus ancien de la ville de Nancy (Arch. 147- 8428). Il est 

donc Doyen de 1752 à 1756. 

Nous verrons à travers l'étude des archives du musée de la Faculté de médecine de Nancy, 

notamment celles relatives aux différents entre le Docteur MARQUET et le Collège Royal de 

médecine, que nionsieur MARQUET tenait beaucoup à ce titre et aux différents privilèges qui 

s'y attachent, entre autre le droit de siéger au Conseil du Collège et le droit, seloti l'article 52 

des statuts du Collège Royal, d'assister aux examens et chefs-d'œuvre, qui ont lieu dans la 

ville de Nancy, des aspirants en chirurgie et en pharmacie, pour le tout être en conformité des 

ordonnances et réglements. 

II n'a de cesse de rappeler les prérogatives du Doyen, reconnues par la faculté de Pont-à- 

mousson (Arch. 147- 8424), prérogatives, en effet, mises à mal par la création du Collège. 

Ce chapitre expose les différents conflits en essayant de déterminer leurs sources et de 

comprendre leurs déroulements et leurs résolutions. 

3.1. Les mésententes 

La vindicte de MARQUET se cristallise essentiellement autours de deux personnages : 

Charles BAGARD et Casten RONNOW. 

3.1.1. Charles BAGARD 

Fils ainé d'Antoine BAGARD, médecin ordinaire de LEOPOLD, Charles naît le 2 

janvier 1696. Il suit les traces de son père et a un parcours médical des plus remarquables : 

nommé médecin de l'hôtel de son Altesse Royal à quinze ans, il succéde à son père en 

devenant en 1721 médecin Ordinaire du Duc LEOPOLD, charge qui lui est conservée sous 



STANISLAS, puis il continue son ascension par sa nomination à la fonction de médecin chef 

de l'hôpital militaire de Nancy en 1734 

II est logique de penser que tant de renommée chez un médecin aussi jeune et possédant 

autant de crédit auprès du Roi puisse susciter quelques sentiments peu honorables chez 

certains de ses confrères. De là à penser que François-Nicolas MARQUET nourrissait 

quelques jalousies devant une réussite aussi brillante, il n'y a qu'un pas à franchir 

Cette hypothèse nous paraît tout à fait plausible puisque la mésentente entre MARQUET et 

BAGARD est bieri antérieure à la création du Collège comme en témoigne une lettre, datée du 

2 avril 1743, écrite par MARQUET, dont le destinataire dei~leure inconnu (Arch 147- 8425) et 

oii il fait référence à BAGARD en des termes peu élogieux . 

« L'ord1.e qtre Monseigtie~n. /e chat~cellier a dormé b Mr B a p z i  de la yar-t du IZoy, a e.s/éfor/ 

n~al executé, ..., I I  n'a I ~ Z I  r?y visité ~ M C I ~ ~ I  P C [ I I I J I * ~ S  malades ; rl clzrii~t di/-il, de yot'fel. /a 

co~ltngrot? et1 corn.s en i~rsit~rrlf /es yalo~~.e,s it?firmes, nmis il ne ci.aitrf pas d 31 j)or./er. celle de 

,soi1 hosprfal mrlitalr-e, o i ~  la co~ltngiot? esi yIusfr.équente y21 'aillern:~. III me yar+aît.. . qu 'il i~ez~f  

contrnuer d'e.s/re n~édecitz de yaidade ùe /'hote/ de vrlle, . )). 

Cette animosité entre les deux hommes s'intensifie en 1751 lorsque MARQUET accuse 

BAGARD de vouloir le destituer de son titre de Doyen (Arch. 147- 8428)' «('ependaiît c0nfr.e 

tozct droit et jztsfrce Ie .rieur Bngnrd vrent de falt.e ~m,,remb/er.... toz/s /es rî?Su'c?cmns de 

Nmlcy ... arrx*fins de se choisrr tir1 nor~i~ear/ Doyei,. ». 

Puis survient en juillet 1752 ce que l'on peut appeler 1' « AFFAIRE MARQUET » Elle 

commence par la parution d'une afiche commandée par MARQUET où il se propose de 

donner des cours de botanique, à raison d'une fois par semaine, en exécution selon lui, de 

l'article XXV des statuts du Collège : « Le Collège se clicrrgercl de .filire cles cours 

d'Ancrtonzie) (le Botcinique et (le Chiniie ; et pour cet effet, il-fercr construire un bdtinrent 

consenable ci ses ustiges et jcrcl yllnter et cultiver un jrirrlin (le toutes les ylnntes usuelles 

étrccngères, (le ~îzênze que (le toutes celles (lu priys, usuelles ou non. )) 

Or la parution de cette affiche soulève deux problèmes relatés dans la délibération du Conseil 

du Collège Royal des médecins de Nancy datée du 1'"' juillet 1752 (Arch 147- 8429) . 

- Le premier problème résulte de la mauvaise interprétation des statuts par MARQUET : en 

effet, pour le Collège, il ne s'agit pas « . .que Mt. Mar.que/ fasse lin cot/r:s de bof~zi~iqr~e. )) 

mais « que Ie CO/lt?ge 1ra itîce,sZsar??en/ datls /es ei~i~rr.ons de Natîcy yorn. r.ecotît~oître /es 

p/antes zrsî~e//e.s, et les liez~x oh el1e.s nar,s.se~~t, a$?? de /es transférer. /e plzrs tôt qu'rl sera 

yossib/e dc[~~s le <jc~r*din royal des ylar?/es destrné par sa Mqesté yotrr y être cîrltn~ées et 

entrenues. )) 

- Le second problème est la parution de l'affiche elle-même, une affiche relative aux statuts 

du Collège et qui est publiée sans l'accord ni la participation du Conseil. 





MARQUET se réserva également le droit de faire appel à la justice ordinaire pour 

« . . corîcl1n.e en dor?rn~cige.s et i ~ ~ f e w e t , ~ .  . . )) s'il n'obtenait pas gain de cause. 

Cette affaire IIOUS dévoile un autre trait de caractère de MARQUET : il fait preuve d'une 

grande ténacité lorsqu'il estime être dans son bon droit. 

3.1.3. Casteti RONNOW 

Casten RONNOW, originaire de Suède, naît le 15 février 1700 Orphelin très jeune, il 

est élevé par son oncle, médecin militaire, et suit ses pas. Il voyage beaucoup. 11 est envoyé 

auprès de STANISLAS par la Reine de Pologne, Catherine OPALINSKA, alors à Paris Il suit 

le Roi dans son existence mouvementée à Meulon puis en Lorraine. Il entretient des relations 

cordiales avec les médecins nancéens et notamment avec Charles BAGARD et participe 

activement à la création du Collège Royal dont il est d'ailleurs nommé membre associé 

d'hoiineur. 

MARQUET ne semble pas l'apprécier puisque à chaque évocation de son nom, il prend 

plaisir à le « franciser » et « RONNOW » devient invariablement « RENAUD ».Pourquoi 

François-Nicolas MARQUET fait-il preuve d'autant de mépris envers Casten RONNOW 

Est-ce pour ses origines nordiques ou son amitié envers Bagard ou encore pour le fait qu'il a 

perpétuellement l'impression que RONNOW abuse de sa position auprès du Roi pour le 

discréditer ? 

Rien dans ce que nous avons lu ne permet de privilégier une hypothèse par rapport à l'autre, 

l'origine de leur désaccord demeure floue 

Quoi qu'il en soit, les relations entre les deux hommes se dégradent rapidement et de 

nombreuses lettres témoignent de la verdeur de leur échanges. 

Le 3 février 1753, RONNOW prend l'initiative d'envoyer une lettre à MARQUET dans 

laquelle il lui demande d'être honnête et de lui exposer ses différents griefs parce qu'il ne 

comprend pas sa rancoeur à son égard (Arch 147- 8435) 

La réponse de MARQUET du 6 février 1753 est aussi rapide que vive dans ces propos 

(Arch.147- 8436 , annexe 3). D'abord, il accuse RONNOW de le persécuter depuis deux ans 

parce qu'il n'a pas voulu participer à la querelle entre médecins et chirurgiens : « 1.o1/.s 

111 'avez fart i1i1 crinle mo~7sre?17. yoln avo~r r4efiisé d'ii~terijenn. dmîs le yr.ocè,s gui a été iiltenté 

mal n yroyo.~ entt-e les médecms et 1e.s chirïtr-g~e.lelw, et yoltr- aijori.fciit ltrl billet pcl7. Ieqztel je 

declc~t.ors .lel7 'y crsozt. azlcltiîe yar.t . », querelle où, selon MARQUET, une grande part de 

responsabilité incombe à RONNOW Ensuite, il lui reproche de vouloir le destituer de son 

état de Doyen et de vouloir le dépouiller de ses droits et privilèges Pour conclure, il le 



menaçe d'exposer ses plaintes, non seulement au Roi (( soî/rce de Ict /z/s/rce même )) niais à 

toute la cour s'il devait persister dans cette voie 

Il est évident qu'une lettre aussi infamante ne resterait pas lettre morte bien longtemps et, en 

et'fet, la réponse de RONNOW ne tarde pas (Arch 147- 8442) Avec ce courrier, RONNOW 

atteint des sommets d'impertinence Nous ne disposons pas de l'écrit original mais seulement 

d'une copie écrite par Marquet dans laquelle il prend soin de conserver l'ensemble des propos 

acerbes Dans un premier temps, RONNOW fait part de son étonnement sur la conduite de 

MARQUET, lui qui n'a de cesse d'user de sa sollicitude à son égard Puis assez rapidement le 

ton monte et le style change (( ,sac/?ez que je f??épr.rse el vos meimces el 1~olr.e per:so?n~e 

rTle.sme. Je ne dargtle pas ùe respor~dr,'r.e nz/x mif~e.s so//rses et be/zse.s qlle 1lo21,s crIIégz~ez », il 

finit par l'insulter d'inculte, d'ignorant (( rI.s vo11.s ~*eni)err.on/ ci l'école )) et de péculat 

« ~ ~ o u s  ql/l avez I'npyéflf d'zm écu )) , par mépriser ses écrits qui, selon lui, n'ont ni 

valeur scientifique ni valeur médicale et sont juste bons à (( r-kgaler Ie yz/hlrc )) , enfin, il 

trouve justifié sa destitution de son emploi de médecin stipendié de la ville de Nancy 

De plus, RONNOW demande à GORMAND, secrétaire perpétuel du Collège (Arch 147- 

8437)' de lire la lettre diffamante de MARQUET ( celle du 6 février 1753) devant l'assemblée 

du Collège afin de permettre à celui-ci de prouver l'ensemble de ses allégations Il espère 

ainsi obtenir réparations par une lettre d'excuses, en vain 

Devant la position de Casten RONNOW, MARQUET demande au Roi STANISLAS de juger 

l'attitude de son premier médecin envers son Doyen, en lui adressant un placet (Arch 149- 

8440) Ce placet est accompagné de plusieurs autres pièces notamment la copie de la lettre 

écrite par MARQUET du 6 février 1753 et la copie du libel de RONNOW sur lequel 

MARQUET ajouta quelques annotations personnelles 

Le Roi s'est entretenu de cette affaire avec RONNOW et n'a pas pris les allégations de 

MARQUET au sérieux (Arch 147- 8438) De plus, il demande à ALLIOT d'envoyer 

l'ensemble de ces pièces au Collège Royal afin que celui-ci puisse les examiner et délibérer 

sur le cas MARQUET, eri prenant à l'avenir toutes les précautions pour que Sa Majesté ne 

soit plus importunée par de pareilles plaintes à l'eticotitre de soli premier médecin (Arch 147- 

8439) 

En multipliant ses plaintes et libels dont les motifs restent invariablement les mêmes, le 

docteur MARQUET a finit par lasser tout le monde, y compris le Roi, et malheureusement 

pour lui, STANISLAS ne le soutient pas 

Cependant, sur la demande de RONNOW, aucun procès n'est intenté à l'encontre de 

MARQUET et tous les conflits sont traités en interne, au sein du Collège même pour, selon 

RONNOW (( ile pa.rsfarre 1.rr.e Ie yublrc. » 



3.2. La rupture 

La rupture dans les relations confraternelles entre le Collège et le Dr MARQUET se 

produit avec 1' « affaire CHRISTOPHE » en 1755. 

Avant de l'aborder, il paraît nécessaire d'évocluer et de comprendre le contexte dans lequel 

elle surviesit . le conflit entre médecins d'une part et chirurgiens d'autre part. 

En effet, à cette époque, la chirurgie est assu-iettie à la médecine puisque comme le dit si bien 

RONNOW « In n~k~iecnle coi?y>rend In chrr.rrrge et In yhnrt?tncre, niilsi In chirzlrgie ne faif 

grle .sa yorlio~z dmls In médecine (Arch. 147- 85-41) » Cette phrase résume l'origine du conflit 

entre médecins et chirurgiens . il s'açit, bien évidemment, de la contestation de la suprématie 

des premiers sur les seconds 

Après la parution des règlements du Collège en mai 1752 et notamment de l'article 52 des 

statuts selon lequel « le Conseil (Iil Collège nontnzera r1eu.x c~grégés qui rler'ront nssister aux 

extinzens et cIzeJS-d'cxiu~,re, qui se feront en ville (le N(lncy, (les clspirants en Cltirurgie et 

en Phcirnz(~cie, your le tout y être .fi& en confhrnzité cles Ortlonnances et Règlenzents », 

l'opposition des chirurgiens est très vive, à tel point qu'en novembre 1752, après de multiples 

requêtes adressées au Roi par les deux communautés en cause, un règlement d'entente en huit 

articles est édité et notifié au Président BAGARD par LA GALAIZlERE, Intendant du Roi de 

France en Lorraine, afin d'amorcer un début de collaboration entre les deux corps de métier 

« . dmîs la y111s jnr~fnife mlelligeizce ef  corzjial~ té . » Mais ces nouveaux règlements 

maintiennent toujours la prééminence de la médecine sur la chirurgie puisque la réception 

d'un aspirant à la maîtrise ne peut se faire qu'en présence de deux médecins comme le 

souligne l'article 8 : « Dnns les nssentblées your I'e,xnnzen (les aspirants en Clzirurgie et 

Plznrnzcicie, les mciîtres chirzrrgiens et npotlzicnires respectivenzent insiteront le Prési~lent et 

un des (cgrégés (lu Collège pour assister nutlit exanzen et clans l'acte qui en .sera clressé, il 

sertr fciit n2entiol.é (le la présence et (le l'opinion cles cleux nté(1ecins qui ~~ériJieront Ie~Zit 

ncte. » A Nancy, le Doyen est souvent invité à siéger à ses examens. 

Malgré tout, ces règlements ne résolvent en aucun cas le conflit , ils n'ont fait que l'apaiser un 

temps pour mieux ressurgir à la moindre occasion et cette occasion est donnée 

inconsciemment par l'aspirant en chirurgie Pierre CHRISTOPHE en 1755. 

Avant d'aborder cette affaire, il est important de mentionner que M MARQUET s'est trouvé 

mêlé bien malgré lui à la querelle entre médecins et chirurgiens, à cause d'un billet qu'il a 

écrit au Premier Chirurgien dont nous ne disposons pas et dans lequel il rappelle ne vouloir 

prendre aucune part dans cette dispute (Arc11 147- 8437). Malheureusement pour lui, ses 

confrères ont interprété cet écrit comme le consentement du Doyen des médecins de renverser 



l'ordre établi, et ainsi, de faire passer la chirurgie devant la médecine ; cela déplu à la 

communauté médicale. 

Revenons au cas CHRISTOPHE . 

Le 1'"" juin 1755, le sieur Pierre CIIRISTOPHE, aspirant à la maîtrise de chirurgie, invite le 

sieur BAGARD en sa qualité de Président, conformément à l'article 8 du règlement de 

novembre 1752, à assister à son examen prévu le lendemain à deux heures de l'après-midi 

(Arch.147- 8489). BAGARD écrit aussitôt à Mr PETITDIDIER, lieutenant du Premier 

Chirurgien et représentant de la communauté des Maîtres chirurgiens de Nancy, de bien 

vouloir modifier la date de l'examen puisque le même jour, à la même heure, doit se tenir, 

conforinéinent aux statuts du Collège, l'assemblée générale du Collège à laquelle il ne peut 

décemment se soustraire (Arch.147- 8487). Le sieur PETITDIDIER refuse de modifier 

l'heure fixée et le Collège proteste de nullité tout ce qui pourrait être entrepris. 

Cependant, MARQUET, qui était également sollicité pour participer à cet examen, ne se 

présente pas à l'assemblée générale de son corps conitne le souhaitait BAGARD, et préfère 

assister à celle des chirurgiens. 

Le 7 juillet 1755, BAGARD est à nouveau invité à se rendre au second examen. II s'y 

présente accompagné de M. PLATEL, et MARQUET qui lui, n'a pas été choisi, décide de s'y 

rendre également. 

La séance débute par un discours de BAGARD sur l'utilité de ces deux sciences à servir le 

bien public et la nécessité de maintenir une bonne entente entre les praticiens de ces deux arts. 

Ensuite, il interroge l'aspirant mais il est bien vite interrompu par les chirurgiens qui lui 

contestent ses droits d'interroger, de donner son avis et de signer l'acte d'examen. BAGARD 

et PLATEL se retirent mais MARQUET K . . . eut In fnibles.~e de rqester. ,spectnteui. oisif. .. . )), ce 

qui lui sera reprocl~é par la suite. (Arch. 147- 8489). 

Le 30 juillet 1755, le Collège dépose une requête à la Cour Souveraine de Lorraine pour 

assigner devant elle les Maîtres chirurgiens de la ville de Nancy à l'effet de : 

- Déclarer nuls les deux examens de l'aspirant CHRISTOPHE. 

- D'insister pour la présence des deux agrégés députés par le Collège qui devront donner 

suffrage et signer les premiers l'acte. 

- De prévenir le Président du Collège au moins trois jours avant les examens. 

- De condamner les Maîtres chirurgiens à verser 500 francs de dommages et intérêts. 

Après de multiples dificultés de procédures dont nous ne parlerons pas dans ce travail, la 

Cour condamne les chirurgiens par les Arrêts qu'Elle rend le 11 décembre 1755 et le 30 mars 

1756. Mais les chirurgiens font opposition et l'affaire est de nouveau plaidée. 11 faut attendre 

le 6 septembre 1756 pour clore définitivement cette affaire, la Cour faisant droit à presque 



toutes les demandes des médecins à l'exception du versement des 500 francs de dommages et 

intérêts. 

Les relations confraternelles entre MARQUET et les autres agrégés du Collège sont niises à 

mal bien avant I'afkire CHRISTOPHE face à son peu de considération envers les statuts et 

règlements du Collège, sa position un peu floue dans le conflit opposant médecins et 

chirurgiens et bien entendu ses multiples écrits plus ou moins injurieux envers ses confrères ; 

mais il est certain que son attitude au cours de l'affaire CHRISTOPHE n'est pas étrangère à la 

décision prise par le Conseil du Collège, le 8 juin 1756, d'exclure MARQUET des assemblées 

et fonctions du Collège pendant six mois au cours desquels il devait retracter certains écrits 

sous peine d'être « . . . rayi L ~ ? I  cn fnlog~ie des d o c f e ? ~ ~ ' ~  nggt'egis dzi Collège (Arch. 147-8444) ». 

MARQUET prend le temps de répondre à ce verdict et sa lettre datée du 5 juillet 1756 

(Arch.147- 8447) est dif'férente des précédentes notamment par le ton et le style, il utilise 

volontiers l'humour et I'etEonterie, peu employés jusqu'alors dans ses écrits « ..,je q ~ ~ i t f e  

avec plarsii. la partie poli/* to~/jozu:q ef cela d'nufar?f plus i)olo~?fier qrie.je ,szii.s trop I ~ ~ ~ I I X ~ O I ~ I *  

aller. azi Collège . » et « Cela FI 'enlpecherzr rtlessierirv que je ne conserve polir ilous la nlesnle 

esfinle que j 'ay toztjozils eupozi~' ch~zc~~?? en particz~lzer.. .. M. 

Le Collège rend alors sa décision finale et MARQUET devient « ... ex nlho Bocfo/.um 

aggegaforzmi collegii Ilegnlis expzir~gatur. (Arch. 147- 8447) ». Notons que cette décision est 

inscrite dans la marge de la délibération du Conseil, traduisant ainsi le peu de considération 

que l'on donne à cette affaire. 

Puis les archives restent muettes sur les relations entre le docteur MARQUET et le Collège 

pendant environs trois ans. 

3.3. L'apaisement 

Il faut attendre une lettre datée du 5 février 1759, écrite par le Collège et adressée à 

MARQUET pour connaître la suite des événements. 

Apparemment, au cours de ces trois années, le docteur MARQUET a sollicité sa réintégration 

auprès du Collège et Celui-ci lui répond qu'en fait, il n'a jamais été rayé des registres et qu'il 

est d'ailleurs toujours considéré comme Doyen avec droit de siéger au Conseil. 

Malheureusement, c'est au cours de cette année 1759, année placée jusque là sous le signe de 

la réconciliation, que le vingt - huit mai, après une longue maladie qui le plonge dans le coma, 

François-Nicolas MARQUET s'éteint. Il laisse derrière lui toute une vie de labeur vouée au 

soulagement de ses contemporains, à la pratique médicale et à sa passion pour la botanique. 



Sans vouloir le juger, l'ensemble de cette correspondance nous livre plusieurs traits de 

caractère de ce personnage, la susceptibilité . il ne supporte pas les critiques le concernant, 

l'orgueil selon lui, il a en règle générale toujours raison, la ténacité et la pugnacité lorsqu'il 

estime être dans son bon droit 

Soulignons également qu'il fait preuve de beaucoup d'humanité envers ses semblables en 

soulageant leur souffrance au dépens même de sa propre vie lors des temps de contagion 

La fin de sa vie soulève quelques interrogatioris sur soli état de santé physique et tiiental 

présente-il un délire paranoiaque comme pourrait le suggérer l'archive 147- 8424 « D i s n ~ f  

qu '1/ t7 de .ses co~2fl.c;l~e, /nlol/x des hein.eux ,slrccès di( ~i/pplrnis/, ,II 'cl rlei? ipnl.gt~é yoin. avlln. 

.SC[ 1'Li[)1(fclh07? , e f  yol/t' L J ~ c I * I ~ ~  ses olo~l.nges », l'archive 147- 8426 « me  on. depourllk 

de rîro~~ enrploy .. , le f o ~ l f  porn. le ~ ' e ~ s e r ~ f r ~ r e ~ ~ f  e f  I'n~1117ro~rfé d'11~1 ,sel// honrme. », et l'archive 

1 4 7- 8427 « . 11 ivent d'être n!for.r71é qlle cel.tni~?s nrnli~er llnns 5 'npylrqr/nretî f à I 'j~?d~,sposel' 

cripr2.s de i~ofr.e g~en~tde~~r,  a le dec7'rer U'CIIIS Ie pl/bIlc exp0.5i srlbf7I et col(~iî~~?re~/x » , 

d'autres préfèrent apparemment, selon l'archive 147-8433, la thèse de la démence du fait de 

son graiid âge « ,Je crors eilfl-e tlous que nronsreltl, Mnr.qlief t7e s ~ u f  à qz11 s'et? p ~ w d r e .  Il 

.fnilt exctwer sor? grntlu' Lige » , mais pour le moment, les documents dont nous disposons 

n'étayent aucune de ces hypothèses 

Ce qu'il est important de retenir, à notre sens, c'est qu'il fut un excellent médecin plein de 

compassion envers ses patients, un botaniste passionné qui n'hésite pas à parcourir la Lorraine 

pendant de nombreuses années afin d'écrire son dictionnaire des plantes et un brillant 

écrivain, soucieux du détail lorsqu'il couche sur le papier ses observations cliniques. 



CONCLUSION 

Rien ne prédisposait François-Nicolas MARQUET à devenir médecin : il est né au 

sein d'une famille de marchands, honnête mais peu favorisée par les Biens de la Fortune. 

Il fit une partie de ses études de médecine à la Faculté de Pont-à-Mousson et l'autre partie à la 

Faculté de Montpellier. En mai 17 14, il commence à exercer son art en la ville de Nancy et 

devient très vite un médecin réputé et respecté 

11 accepte des postes impot-tants pour sa carrière : en 1720, il obtient les qualités de médecin 

Ordinaire et de médecin Botaniste du Duc, en 1723, il reçoit le poste d'inspecteur du jardin 

botanique de la Faculté de médecine de Pont-à-Mousson et avec le temps, il devient le Doyen 

des médecins de la ville de Nancy. Cependant, il assure éçalement des fonctions 

indispensables au maintien du bien public : en 1729, il est nommé médecin stipendié de la 

ville de Nancy et il occupe aussi la fonction de médecin Consultant de l'Hôtel de ville de 

Nancy. 

Malgré tout ce travail, cet érudit trouve le temps d'écrire un grand nombre d'ouvrages dont 

les plus connus sont sa méthode pour apprendre, par les notes de musique, à connaître le pouls 

de l'homme.. ., son receuil d'observations cliniques sur des maladies aigues, chroniques et 

contagieuses ainsi que son dictionnaire historique des plantes qui se trouve en Lorraine, 

publié après sa mort grâce à l'intervention de son gendre. 

Mais, ce personnage est essentiellement connu pour ses altercations fréquentes avec certains 

médecins dont les plus célébres sont Charles BAGARD, Président du Collège Royal de 

Médecine de Nancy et Casten RONNOW, Premier Médecin du Roi Stanislas. 

François-Nicolas MARQUET est donc un homme plein de paradoxes : d'un côté, nous 

trouvons un médecin éclairé et rempli de compassion envers ses semblables, cherchant, en 

permanence, le soulagement de leurs maux, quelques soient les circonstances et parfois rnême 

au péril de sa propre vie. De l'autre côté, se tient un homme doté d'un caractère fort et 

vindicatif, n'hésitant pas à chercher querelles auprès de ses confrères, ce qui lui valu, 

d'ailleurs, un grand nombre de scandales au sein de la communauté médicale. 

C'est un personnage aux multiples facettes, ayant un parcours scientifique brillant et un 

cheminement littéraire très riche puisqu'il est l'auteur d'une multitudes d'écrits connus et 

reconnus à son époque, écrits qui possèdent, actuellement, une grande valeur historique. 

Malgré l'évolution des pratiques et de la thérapeutique, il existe une différence fondamentale 

entre la inédecine de nos ancêtres et notre médecine actuelle : cette différence réside 

essentiellement dans la prise en charge des patients. En effet, les médecins du XVIIIième 

siècle traitent leurs patients en tant qu'êtres humains à part entière et ont, de ce fait, une vision 



plus globale de leurs pratiques médicales. Notre médecine, quant a elle, privilégie l'aspect 

technique à la clinique et, en conséquence, elle accorde une plus grande importance au corps 

humain, possèdant ainsi une vision plus morcellée de la personne. 

L'art médical du XVIIIième siècle pourrait, dans une certaine mesure, devenir un paradigme 

pour notre médecine occidentale : imaginons le potentiel synergique dont bénéficierait la 

médecine, science essentielle à la survie de I'Homn~e, si elle associait a la fois, ilne 

technologie de pointe et une vision plus globale des prises en charge. 

« La rî~édeciile, c'est 1111 m.t q11 '011 exerre el1 nttendcult qll 'on /e d&cozlvl.e », le mot de la fin 

apparteint donc à Emile DESCHAMPS qui résume bien, à travers cette citation, le caractère 

insaisissable de cet art puisque science en perpétuels mouvetnents. 
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ANNEXE 1 - Extrait de naissance de François-Nicolas 

MARQUET 



ANNEXE 2 - Pierre-Joseph BUCHOZ 

Pierre-Joseph BUCHOZ est né le 27 janvier 173 1 à Metz 

Il est le fils de Pierre BUGHAUT, bourgeois de Metz et receveur de la commanderie de Malte 

à Metz et de Jeanne GUERLANDE 

Sur le registre de son baptème, on remarque que le nom de BUGHAUT est barré à deux 

reprises et remplaçé par BUCHOZ en un mot Cette rectification f i t  faite « . . .  err i~ertzl d 'ww 

serlferlce dl1 bnillage de cette sille.. . » en 1758. 

11 fait d'abord des études de droit et devient avocat en 1750. 

Mais très vite il se passionne pour les sciences et en 1752, il entreprend des études de 

médecine En 1759, il soutient deux thèses de doctorat, la première s'intitulant « Doit-on 

introduire en Lorraine I'innoculation de la petite vérole ? » et la seconde, tirée de la 

sémiotique, « Peut-on connoitre le pouls par la musique 7 )) 

21 se marie le 9 janvier 1755 à Françoise MARQUET, fille du docteur François-Nicolas 

MARQUET avec lequel BUCHOZ a écrit quelques ouvrages de médecine. De cette union 

naitra, le 14 janvier 1760, une fille, Marie-Anne 

BUCHOZ est donc nommé médecin en 1759 à Nancy. Passionné par les sciences naturelles et 

notamment par la botanique, il se voit confier la charge de démonstrateur de botanique au 

Collège Royal de inédeciiîe de Nancy 

Puis il est nommé médecin du Roi de Pologne en 1763 mais il n'exerce pas ces fonctions 

parce que, à travers ce titre, STANISLAS cherche à encourager la production scientifique et 

artistique de BUCHOZ et cela fonctionne puisqu'il écrit plusieurs ouvrages sur la botanique : 

- Son 7i.aifé histoi.iqlle des ylnrlfes qrlr ci.oissen/ en I,orrnme e f  dmls les t1.ois éi~êchés 

contennrlt lern. desci.ij)tiorl, Ierci. frg14i.e, letn. nom, l'endiqoif oi4 elles C I + O I S S ~ T I ~ ,  lez~i' cl~ltrr~~e, 

leru. nrlalyse e f  leztr pi.op~.ré/és, fmrf polit. Icf nîédecifle que porci. les n ~ , f s  e f  méfiei*s. Ce traité 

fut publié en 1762 et 1770. Dans la préface, BUCHOZ reconnaît que cet ouvrage représente 

une compilation des notes de François-Nicolas MARQUET et de Joseph CHEVREUSE, 

jardinier du Jardin Botanique de Pont-à-Mousson. Cette œuvre qui, au départ, se composait de 

vingt volumes, fut réduite à dix volumes afin de limiter les coûts. 

- Le Tozlrr~<fi)rfills Lothnrir~giae (1 766) ou cnfnloglre des plmlfe,s qui croissent en Lorraine : il 

recense 12 1 1 plantes originaires de Lorraine 

- Le Dicfio~mnire raisorîl~é ~mii~er:sel des plmltes, nr.br.e.s et n~.Drrstes de /;l.crilce. 

- Il est également l'auteur d'une Hi,sfoii.e z~tlii~eiselle dl1 r@7e ~ ~ é g i f c ~ l  0 1 1  r ~ o z ~ ~ ~ e a r ~  

dlcfionnai~*e yhj~~iqile e f  écot~omiqz~e de fozttcs les ylntltes qui crolsse~zf stir Ict szlrfnce dl 

globe, en dix-huit volumes, conseivés au Conselvatoire et jardin botanique de Genève. 



Mais BUCHOZ ne se limite pas à la botanique comme en témoigne 

- Son Vcrler~n.s I,ofhnri,~gine (1 768) ou cntnlogrle des tnii~es, ~fo.ssile,s, snkle.s et cnillo~~x qzt'oit 

fr.o~lije er1 L«r~.niile et les trots é\~êché.s. A Nancy chez Lamort. 

- Ou 1' Aldt-oiut?d~/s Lothnrn~gne (1771) OH cntcrlogue des ni~imnîrx, q~mndrz~pèdes, reptiles, 

oisenzlx, poissons, /i?secte,r, i~er~missenr~x et coq~lillcrges qui hnbife~1t ln Lor.rcrnle et les tr.ois 

ivecl~és. A Paris chez Fétil. 

Notons également que BUCHOZ a contribué à enrichir les collections du jardin botanique de 

Nancy, créé en 1758 ( actuel jardin Dominique-Alexandre GODRON), en fournissant des 

végétaux qu'il récoltait hasard de ses périgrinations. 

En 1767, il choisit de s'installer à Paris pour surveiller la granire de ses planches chez son 

éditeur Debure le Jeune, quai des Grands Augustins, mais il avouera plus tard : « J'ni été 

obligé de quitter. cette province et de me t~zrnsyor./el. dc~i?s ln cnprtnle yoin. me ,soustr*nir~e à Icr 

yout.s~rite des ccrlontlries, répnird~te,~ jout~~lellemet~f contre moi et qui iile P O I I I L ~ I ~ ~ I J ~ I ~ ~  mêlî~e 

cl~u1desfir1emet1t J I I ~ Y ~ I I  'à Pnri.s ». 11 ne retournera jamais en Lorraine. 

Il devient alors médecin de Monsieur, frère du Roi et du Comte d'Artois 

En 1778, afin de faire face à d'importantes difficultés financières occasionnées par la 

publication de son Hiasfoire zmii~e~~~elle dc 1-ègtie i)égéfnl et par quelques affaires judiciaires, il 

vend les livres de sa bibliothèque personnelle qui comportait 1786 références. La recette de 

cette vente lui permettra de continuer à écrire sans contrainte. 

Tl meurt le 30 janvier 1807 à Paris. 

Son œuvre est très controversée : souvent critiquée, notamment par d'éminents naturalistes 

comme DAUBENTON ou JUSSlEU qui lui reprochent essentiellement le caractère 

compilateur de ses ouvrages ( reproches plus ou moins fondées), son œuvre est également 

plébiscitée. Citons en exemple la Faculté de médecine de Paris qui le 2 janvier 1770 « .. n cr11 

~Je~wir joindr-e sot1 ~ppt*obntior~ à celle de ntess~ez~i~s les commissnit~es, el? ~lyylnudissnizt au 

zèle et nilx recherches de l'nz~fetir*, dont le fi-cti~nil tle peut q~l'êtr-e utile à ceux qui se liiv.enf b 

l'étude et à ln culture des i~kgéf~rrrx M. 

En conclusion, BUCHOZ n'a pas reçu de son vivant la reconnaisance qu'il méritait de part 

son œuvre hétéroclite et prolifique. 11 rêvait d'entrer à l'Académie des sciences mais cela ne 

se produira pas. Il est toutefois important de retenir qu'il a essayé, à travers ses ouvrages, de 

vulgariser les connaissances de son époque et ainsi, d'apporter la culture au plus grand 

nombre, afin que l'érudition ne soit pas l'apanage de quelques nantis. 

Ses conten~porains ne lui donnèrent pas l'attention qu'il méritait mais, de nos jours, ses 

œuvres atteignent des prix très élevés sur le marché des livres anciens. Citons seulement 

l'exemplaire du Nouven~l traité phj~sique et écotlomique de fozrfe,~ les ylntlfes qui croissent .sut. 



ln szrrfc~ce du gkobe, par forme de dissertation, celui-ci est coté 27500 euros. Fortnidable 

revanche pour cet érudit, incompris par ses contemporains. 

Soulignons également que sa ville natale décida de l'honorer en attribuant son nom à une rue. 











NANCY, le 22 septembre 2008 

Le Président de Thèse 

Professeur J. FLOQUET 

NANCY, le 26 septembre 2008 

Le Doyen de la Faculté de Médecine 

Par délégation 

Mme le Professeur M.C. BÉNÉ 

AUTORISE À SOUTENIR ET À IMPRIMER LA THESE 

NANCY, le 10 octobre 2008 

LE PRÉSIDENT DE L~UNIVERSITE DE NANCY 1 

Professeur J. P. FINANCE 



Cette tlièse veut être, avant toutes choses, un Iioinrnage à François-Nicolas MARQUET, médecin 

lorrain trop vite oublié de ses contemporairis. Il eut un parcours scientifique exemplaire puisqu'il est devenu un 

médecin érudit et entièrerilent dévoué à ses patients, n'liésitarit pas à occuper des fonctions médicales 

iinportantes pour le bien public. 

De plus, il est à l'origine d'une œuvre littéraire très riclie, révélant beaucoiip de détails sur la illédecine 

du XVIIIièrne siècle et periiiettaiit ainsi une meilleure compréliension des pratiques médicales de l'époque. 

Enfin, possédant un caractère assez bélliqueux, l'Histoire a, inallieureusement pour lui, retenu son noiii pour ses 

iinplications au sein de noitibreus scandales et procès ayant ébranlés la conununauté médicale. 

Ce travail, nous l'espérons, perniettra de rétablir quelques vérités sur ce personnage liistorique : il est 

vrai qu'il cherchait facilemei~t le conflit inais il n'en demeure pas  ilo oins un ~nédecin réputé et respecté de ses 

concitoyens ainsi qu'un lioiiiine généreux et entier 

FRANÇOIS-NICOLAS MARQUET : His Life, His Written Works, and His Late 

Troubles with the Royal College of Medicine of Nancy 

MOTS CLEFS : 

Médecin-biographie, Histoire du 1 8ième siècle, Personnes célébres 

Faculté de Médecine de Nancy 

9, avenue de la Forêt de Haye 

54505 VANDOEUVRE LÈS NANCY Cedex 
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